
NATIONS UN I ES 

CON SEIL 

PROVISOIRE 
T/PV.828 
0t·1 • , • 19,-7 
.1-u Jt:.1'1 ;) 

.tf 
u1 ll 
~ 

DE TUTELLE 
, 

~~ ,·< 

ViLlgtiel.le scssior~ 

COlU~E IilliiDU STEIJCGRAPHIQUE DE LA. HUIT CEtlT VIHGT .. ,lUJ:TIEMZ S2AHCi:! 

Tenue au Si~ge., a r:!ell-York, 
le vcndredi 28 j1Jin 12571 ~ 14 h. 30. 

Pres ic.ent : U. HOOD (Australia} 

l. 

I') .... 

Hote: 

57-19186 

(67 p.) 

:::{ru;1er .. de la situation a.a11s le ~Cerritoire so~-1s ·ct·.telle du Sa1:1oa .. 
Occi,:ental : l"al)l)Ol"t a:1nt~el sur 1 1-Ztdministl"at::.·J:1 du Ter·ri to ire sous 
t· .. ttclle a.u Sai:1oa-Occidental LT+[! 

i.!::ame:·l C.e la s i t u.at ion cla:-.1s le Terri to ire sous tutelle de la 
i:-:.,1.1.vcllc .. Quinee : ra . .1,~·,10rt a::.:iuel sur 1 r c0.V.1L1ist1"ation o.u 
Terri to ire sous tuteJ.ie de la Iiou.veJ.le-G..1i1t6e J!..b / ( s·.ti te) 

Le compte renclu ei·ialytig_ue, qui est le c01:11Jte rent.l.il o:i:'fi...:iel de cette 
SCOi.1Ce, sera publie en document mimeo3ra:.l.,hi&, ~)Ol .. ti.r~t le S,}'i,lbole 1.r/sn.C28. 
Les deleco.tio:.~s _pourru~it y a:pporter les COl"l"CctiullS qt~ 1 a::.lea jU[.:el."011.-'c bo11 

et dont il oci .. a tertu co111J.1te dans la r&.laction ·ac.Ci:1it:!.ve (lUi 110.l•attx;o. e11 
volur,ie i r.1.priin~. 



T/PV.828 
-2-

EXAMEN DE LA SITUATION DAN$ lE TEi1RITOIRE SOUS TID'ELIE DU SAl,IOA OCCIDENTAL : 
RPJ;>PORT A..1'1Nl,1EL SUR L 1 ADMINISTRATION DU TERRITOIBE SOUS TUTFJ.ll DU SAUOA­
OCCIDENTAL (T/1330; T/L.781) /j'oint 4f de l'ordre du jou-6 

Le PRESID~ (interpretation de 1•anglt~is) : Le Conseil est sa:i.si du 

rapport pour 1956 transmis pe.r 11Autorite administraute en ce qui concerne 
le Territoire sous tutelle du Samoa occidental, ainei que le document de travail 

redige par le Secretariat a cet egard. 
Les corrections suivantes doiv€nt etre apportees ace dernier document 

(T/L. 781) : - la premiere phrase du. paragra.phe 44 devrait ainsi conQue : "Au 

cours de l 1annee consideree, il y a eu dans le Territoire quarante-deux assistants 

m.edica.ux sa.moan.s centre quara.nte-tro.is en 1955"; - la derniere phrase de ce 

m.eme pa.ragraphe devra.i t debuter ainei : "Il y a.va.i t, 139 infirmieres ayant re~u 

une formation pe.rtielle c.ontre J.66 en 1955, et deux techniciens de laboratoire 

et de radiologie1
' • 

fil.!.1-~~}2:e MJlIB~ (Nouvelle-ZeJ.ande ~ (inte.r,:retation de 11 angla.is) : 
. Pour des raisons independantes de ma volonte, je n1ai mo.lheureuseme~t pas pu 

assister au debut de cette sc~sion du Conseil de tutelle. 
C1est pour moi, Monsieur Hood, un plaisir tout pa~ticuJ.ier de sieger a cette 

table et de mtadresser a vous en votre qualite de President du Conseil de tutelle. 

Nos deux pays sont unis par des liens si etroits que je n'ai pas besoin d1en 
parler ici. Cependant, je le repete, je suis tres heureux de vous retrouver ici 

en qualite de President de ce Conseil. 
Je suis aussi extr~mement heureux de saluer ici la presence du representant 

du Guatemala., en sa quali'iie de Vice-President du Conseil. 
Je m'excuse autres au Consei1 si nous lui avons cause des difficultes 

en c1.1mmuniquant 1.1n peu tard n,)tre rapp,::;rt sur le Sa.mca.-,.,,:,ccidental. Certes, 
nous avons soumis le rapport de.ns le delai stipule par le reglement interieur du 

Conseil; j'espe~e que cela. n1 a g~ne·en rien les membres du Conseil. 
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Sir Leslte Munro (Nouveµe ... 

Zelande) -· • 

J.orsqu~ j'ai presente le rapport sur l'Administration du Territoire sous 

tute1.le du Samoa occidental pour itannee 1955, j'ai dit qu'un accord s 1etait 

fait sur lea principes generaux dtune serie de mesures qui, si elles etaient 

appliquees avec succes, pourraient conduire le Territoire au ac~il de 1'autonomie. 

J'ai aujourd'hui le devoir agreable de presenter au C~nseil le rapport pour 

l'annee qui suit; ce document relate lea conditions politiques, economiques et 
sociales qui regnent ma,intena.nt au Territoire; il explique cotillnent les 

p~incipes generaux se sont transformes, jusqu'a present et peu a peu, en mesures 
administratives, 

Le Representant special M, T.R, Smith, qui est le Secretaire dtEtat au 

gouvernem~nt du Samoa occidental ,et Haut-Cotnmissair,e adjoint, attirera l 1attention 

des membres du Conseil, dans sa declaration liminaire sur les mesures qui ont ete 

prises, notamment, pour mettre en oeuvre le Samoa Amendment Act de 1956, ciest-
• ._... ii, -

a-dire la loi qui ~ reorganise le Cotiseil executifo Le ~arle~ent de la Nouvelle-
Zelande devra prendre maintenant les decisions necessaires pour que les 

changementa proje:tea pour 1957 puissent itre effectues. Bien que je. ne aois pas 
a 1,,3-~~~ de donner au Conseil des renseignements aur les details des a.mendements 

que notre Asaembl6e legislative sera priee de promulguer au cours de sa session 

(qui, oana mon pays, Vient seulement de s'ouvrir), je ~ewe dire que ces 

amendements tnodifieront d 1 tme maniere import ante l' Assemblee legislative. 

Le Fono des .l?a.S:poules ::. • eJ:is'te:i."a plus; le nouveau corps legisla.tif sere. ela.rgi 

et le Haut-Comrnissaire et lo ffau:bua, tout en demeurant des membres du Conseil 
executif, cesseront a•ttre membres du corps legislatif. 

Ja pense que les membres du Conseil seront tout pa.rticulierement interesses 

par la realisation d'une autre promesse qui avait ate faite, par l'Autorite 

administrante dans une declaration de politique formulae au mois de mare 1953 
et repetee ensuite chaque fois que le Conseil a examine la situation au Samoa 
occidental. 

Le 31 mara 1957, ~e New_Z£.o.la.nd Reparation Estates a ete officiellereent 

transfere au Gouvernement du Seraoa. occidental; les amendements n6cessa.ires 

ont ete promulgu~par le dorps le~isla.tif en Nouvelle-Zelande au moia d'octobre 

1956. 
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Comme le disait il y a qua.tre ans environ le prenrl:er ~linistre demon pays, 

lorsqu'il annongait la deciaion q.'operer le tranafert de cette grande entrepriae., 

l'Autorite administrante a cherche, en le faisant, a aidey le nouvel'Etat 

samoan a se euffire economiquement et a contribuer au developpement agricole du 

Territoire. La valeur des domainea est estimee a 815.000 livres; ces domaines 
constituent une unite; en leur donnant le statut d1~e corporatj.on, le seul 

souci de 11Autorite administrante a ete d1en remettre tout le benefice au Samoan, 

et cela dans toute la mesure du possible. 

,Te voudrais maintenant, Monsieur le President, vous demander de bien voul.oir 

donner la ~arole au Represente.nt special; ce dernier n'a pas besoin que je le 

presente aujourd'hui; j 1ai enumere ses .titrea; il ~~t devant le Qonseil ae 

tutelle pour la aeconde fois en qualite de Representant special. M. Snlith sere. 

tres heureux d1accorder toute l 1aide _possible aux memb~ea du Conseil dana l'examen 

du rapport presente par l'Autorite administrante. Je vous demande, Monoieur le 

President, de l 1inviter a prendre place a la table du Conseil. 
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Sur ~' invitation du Pr6sident, i4. ~mi th z Re12re,sentant special, pour le 

~itoire sous tutelle du Samoa occidental sous l 1Administration de la 
, _ ........... 

Nouvelle-Zelande, prend place a la table du Conseil. 

le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Au nom du Conseil, 

je souhaite la bienvenue a M. Smith, Representant special; le Conseil a pleine 

confiance da.ns le concours qutil appot'tera, a nos delibere.tions. Je lui donne la 

parole. 

M. S~1ITH (Representant special.) (interpretation de t'anglais) : Monsieur 

le President, je vous remercie pour lea paroles de bienvenue que vous venez de 

m1adresser. Je suis tres heureux de me presenter devant le Conseil pour la 

seconde fois; j'espere pouvoir apporter une contribution utile a l'examen, 

par le Conseil, de la situation au Samoa occidental. 

Les membres du Conseil ont entre les mains le rapport de l 1Autorite adminis­

trante vour l'onnee 1956; j 1ai le privilege,dans cette declaration liminaire, 

d'apporter quelques explications complementai~es et de signaler les evenemeuts 

qui aont survenus au coµrs des s!lx mote environ qui se ~ont ecoul es depuis la 
• f.in cie 1956 o 

Je tiens, des le debut, a so\lligner un poirtli particulier. Bien que la. 

Nouvelle-Zelande soit l 'Autorite administra.nte de ce Territoire et t::.::.t presente 

un rapport en tent que telle, les modifications constitutionnelles qui vienne~t 

d'etre effectuees sont telles que de nombreux aspects du gouvernement se tro~vent 

maintenant entierement entre les mains des habitants des iles. L'Assemblee 

legislative, qui elabore lea lois et contr6le lea finances du Terrj,toire, 

comprend maintenant trois membres fonctionnaires seulement et le Haut-Commissaire, 

qui est a la tete du pouvoir executif, doit agir, en ce qui concerne la plupart 

des questions, conformement aux avis iu Conseil executif qui comprend maintenant 

deux fois plus de membres elus que de fonctionnaires. Per consequent, la politique 

et les mesures prises en ce qui concerne une partie tres importante du domaine du 

gouvernement relevent esGentiellement de decisions locales et le r$1e de la 

Nouvelle-Zelande tend a devenir de plus en plus celui d'un guide et d'un 

conseiller. 
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M. Smith (Re)!:esentant special) 

Lorsque .le Conseil a disc~te, p~~ 1~ df::rn_i~~e • :fo~s, ;i.~ . s~tua:tion g.aµs le 

Samoa occidental, a ea dix-huitieme session, le Conaeil executit venait d1~tre . . •· ' ' elargi par 11adjonction de deux nouvea~ membres elus. Le changement :f'ormel· 
prevu par le Samoa Amendment Act de 1956.est intervenu peu_apres, le . 
14 se~t~~bre, lorsque le Haut-Commiss~ire a confere _aux membres du Conseil . ,. . 
- et, a cet egard, je desire renvoyer lea membrea du Conseil a la page 156 du . 
rapport ou ils trouveront le detail des membrea et de leura portefeuilles -
le pouvoir d1administrer leurs departements et il a rendu chacun d'eux respon­

sable du fonctionnament de son propre d6pa1"tement.Avant ·ce charigement ,les tter1b1"es 

:foncticnnaires ~ta.ient responsa.bles devant la Ha.ut-Comt:ieao.ire at l 'Assembl~e • 

legislativ~ de 11administration de chaque departement, bien qu•·11s eussent aupr'es 

d I eux des membres elus looalement. Y'aintenant, le membre responsabJ.e de cheque 
; A • • . 

departement demande lui-meme les ·credits necessaires, explique et justifie la 
~olitique de son departement devant l'Assemblee, traite des affaires du depar- • 
tement duvant le Conseil et :f'ait' fonction, a tous egards, de · chef du HinistGre~ 

Chacun des trois membres fonctionnaires agtt egalement conune chef d 1un dopartement 

et, le cas echean~, conseille ou assiste lea membres elus lo~squ'ils ont besoin 

d'aide. Il eat normal de prevoir que les connaissances, la confiance et la 
capacite des membrea elus dift'~rcront; mais tous ont enticre~ent en mains leur 
departenient et, maintenant, un ou deux seule:;_ent d'cntre ewe ont parfois bcsoin 

d'assistance. Pendant l 1~tai->e ~uivante, qu:L commencera l'annee· proc~aine, 

le membre fonctionnaire qui agit en tant que Secretaire du gouvernement se 
retirera du c'onse.il executif et 11 ne restera alora, aussi longtemps que cela 
sera necessaire, que le Tresorier et le J?rocureur comme m~mbres fonctionnairea 

au sein du Conseil et a l'Assemblee l~gislative. 
, . 

Depuis le ler septembre 1956, date a laquelle le Samoa Amendment Act de 1956 
e:st entre . en vigueur, ie Haut-Commissaire, comme chef de la 0:t'E.illChc ex·ecntiv~ 
du gouvernement; est tenu de se concerter avec le Conseil ex6·cutif dans :l. 1 <::x;,~•rd,of\ 

de tousles pouvoirs qui lui aont conferes, a l 1exception de certaino pouvoir~ 
reserves et, aux termes de cette loi, dea questi~ns qu1il juge trop insignifiantes . :. 

ou trop urgentes pour que le Conseil puisse·donner eon avia a temps. ~n pratique, 
il sollicite l 1avia du Conseil sur toutea les questions, excepte cellea qui oont 

trop secondaires pour qu' 11 y ait lieu de prendre 1,~ +Ptnl)s du tonseil. De plus, 

il est tenu d'agir oonformement aux avis du Conseil outes lea questions 
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M. Smith,(Re~resentant special) 

aur lesquelles la loi lui impose de consulter le Uoni~il. Ainsi, le pouvo:tr 

d'action independante du Haut-Coimnisaaire a ete sensiblement reduit, ta~dis que· 

lea pouvoirs du Conseil executii' ont et~ augm•~ntes de faQon correspoudallte.. Ces 

changements ae sont effectues doucement; mais, grace a ewe, le controle de la 

b11 0.11chc c::dc"J.tive du gouvernement, pendant l' annee ecoulee, est pasae, dans 

une tres grande meaure, entre lea mains des membres localement elus de J.'Assemblae 
legislative, qui sont egalemen·t membres du Conseil executif. 

En ce qui concerne 1 1 organe legislatif, la f'in de 19~;6 ~t J.o. :1:-i.1 ~mit~re 

rnoit:L~ de 19!?7 ont ate une periode de consolidation, d' adaptation awe changemeni ·1 

et de pr~pai .. 0:tion awe modifications :Lmportantea qui doivent prendre place vers 
la fin de 1957. 

Le mandat de trois ans de · l'l\ssernblee actuelle a ete prolonge de quelques 

moie et, ainsi, :a vie de 11Assemblee prendra fin juste avant lea elections 
generalea qui sont prevues pour novembre de cette annoe. Cette prolongation, 
qui avait ete envisagee et acceptee en 1955; aura pour effet q~e le mand~t de 

l 'Aasemblee legislative et di,. 1ro110 deD Fa!po~ds s , ucfrlavcl"mlt ~ ,peu :Jl"~s en mtnG 

temps. Ces deux organismes seront alors remplaces par le nouvel crc:x:e 

legislatif a Cllru:u1n·e unique de 48 membres. 

Les ci11q ruembres europeens seront elus per tous lea residents qui sont 

classes comme )~uropeens, de la -::'t1..c,r1 i be.bi tuelle, et lea 41 membrea semoans 

aeront elus par les Matais dana les divers districts. Bien entendu, lcs 

48 membres se composent des 41 Samoans et des membres fonctionnaires. A cette 

fin, un registi•e a ate prepare. • Il eoury:-:i:•t.n les noms de ·tot,.s les . titulairas 

de titres Motals au Samoa occidental et les listes electorales seront etablies 
sur la base de ce registre. 

Pendant la session de 1 1Assemblee legislative> en mars et avril de cette a.11n~c, 

t:roio o:1:d<.m11a.ncoo ont ctd allOl)Jveea, t1~cd·ban'ti . respoct:t vemcrtc c.1.c l '&bublioscment de 

uonso:Llo f:bm,nt lco salo.:b;•co, de lo. I>l'e)?oo.~c.·~io;- 1 ·du • rcci::rbl"c dos No.'bn~o et dL1s d.is1:>o .. 

sitions relatives aux traitements a verser aux conseillers executirs, aux.membres • 

cl.e l 1Aasemblee., aux Juses samoens et aux auti"es pe:raonnes qui sont remunerees 
. 

sur lea fonds publics, mais qui ne l't)l~ve:i.rb pas du Commiasa.ire de la fonction 
publique, 
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Une grande partie de la session a ate oonsacree a l'examsn et a l 1approbation • 
des previsions de dopenses pour l'annee et lea membrea ont exerce pleinement leur 
droit de soulever d~a questions d'inter~t general. poui• les aoumettre a une 
discussion publique en introduisant des motions en vue d'une action de la part 

du gouvernement., Troia de oes motions ont ate d' un grand intergt et d' une 

importance considerable pour le Territoire. La premiere demandait que le 

gouvernement agisse pour _stimuler l'industrie du tourisme et le fait qu'elle ait 
ate repoussee a une forte majorite montre, comme cela est evident depuis quelquea 
annees, qu~ le grand develop~ement de l'industrie du tourism~ n•a pas l'appui 

d'un vaste secteur de la population semoane. Une seconde motion proposait que, 
a psrtir du debut de 1958, le Comite du coprah rep~enne aux co~orqan~s et 
negociants l'achat direct du co:preh_ au producteur. Cotte :.i1ot.ion °' pr:Lc} 

forme d 1une recommandation au gouvernement et elle est maintenant examinee par 
un Comite special du Conseil executif. Ce n'est pas une entreprise dens laquelle 
on pu.isse ·se lancer a la legore et des preparatifs minutieux s 1impoaeront si l'on 
veut ~ommencer avec 1'essurance d1avantages economiques pour los producteurs de 
coprah. La troisieme proposition, emanant d1un membre samoan, etait qu1on 

revienne e.t\ oyot,eme qui ave.it 6t6 6tabli par 1 1 ancien gouve;tinement allemond 
et qui a ete a~plique pendant les dix premieres annees de l 1Administration 

neo-zelandaiae- Ce aysteme exige que toua les adul.tea m81ea recberchent et 
detruisent le.s rhinoceros beetles a raison d1un jour par semaine9 Cette question 

a ete recemment examin6e par le Conaeil executiL' qui a decid~ que le systeme 
d1inspection exietant, qui prevoit l 1intervention d'inspecteurs du D~partement 

de l'agriculture et des comitea de village non obligatoires e·tait ef:f'icace et 
infiniment preferable au systeme obligatoire envisage. 

Une etape capitale dans le tronsfert du pouvoir awc·mains des Samoans a ete 
achevee lorsque la Western Samoa Trust Estates Corporation a ete etablie et a 

repris tous lea avoirs et toutes les obligations des New Zealand Reparation 

Estate:, au ler avril 1957 ~ La Nouvelle-ieiande, a aucun moment, n' a tire. 
benefice dea activites de cette entreprise et lea recettea C1nt e-te utilisees 
pour le progres 6conomique et social du Samoa. AuJourd1hui, tous lea avoirs, 
~lus lea recettes non dist~ibueea, ont ete remis au peuple aaruoan. 
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Le Samoa Amendment Act (Mo 2) de 1956, qui a ate adopte et applique en • 

octobre dernier, prJvoit qu'a partir d'un~ date a fir.er - elle a ete ulterieui~ement 

fixee au ler avril :,..957 ... tous les evoi?:'s de 1 1 en·hreprise devaient 8tre plcces 
dens une societe se ccmposant de : 

a) Quatrc membrcs desianos par le Haut-Colllnlisoaire; 
b) Un membre designe par le Hinistre; 

c) Le Diracteur general de la aociete; 

d) Le Directeur de l I agriculture du Samoa occidental. 
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Le Haut-Commissaire (sur l'avis du Conseil executif) a desig~1 les chefs 

supre'mes Tupua 111nm.o.sG0e, i,1al1e'toa. Tanumafili et Mata 1 afa Faumuina. FiEl11e i\luJ inu I u, 

avec ,i,i. Edward Annandale, planteur et homme d1affaires local, comme etant ses 

cand idats. Le l-1inistre a des igne un planteur local experimente, M. Kurt .Meyer, 

'3t lvIDI. P.~·7.H. Kelly et B.v. 1~arham sont membres d1office parce qu'ils aont 

respectivement directeur general de la Societe et directeur de l 1agriculture. 

L'Honorable Tupua Tamasese a ete d~signe President de la Societe qui possede 

tousles pouvoirs necessaires pour diriger lea Estates dans l'inter~t de Samoa 

mais qui ne peut vendre des terres sans le consentement du Haut-Commissaire et 

du directeur (r-i. :.reyer), designe par le Ministre neo-zelandais du Territoire des 

tles. Cette disposition a ete introduite afin que la politique de la Nouvelle­

Zelanje., qui consiste a maintenir les Estates int1cts comme entreprises rapportant 

au revenu, continue a•~tre suivie au moins jusquta la pleine independance du 

Territoire.a La Societe est tenue a · t observer les directives de principe arre'tees 

par le Conseil executif et qui lui sont communiquees par le Haut-Commissaire. Les 

benefices annuels de la Societe, aprcs que l'on ait fait lea reserves necessaires 

pour le maintien de certains fends, sont a verser a un compte special dans les 

caisses du Samoa-Occidental. Les sonunes de ce fonds speci?-1 do:f.vent e'tre utilisees 

pour le bien-$tre et 11inter$t economique et social des habitants du Samoa­

Occidental, de la faqon que decidera l'Assemblee legislative. 

Conformement aux voeux du Conseil de tut elle, exprimes dans l a resolution No 2 

prise au cours de sa dix-huiti~r.1e session et conformement a la politique etnblie 

de l'Autorite administrante, des mesures ont ete prises en vue d'etendrc l a 

competence des autorites legislative et executive samoane pour les questions 

reeervees. En octobre 1956, la legislation a ete amendee sur ce point par le 

Parlement neo-zelandais et je voudrais citer un passage du discours prononce p~r 

le Niniatre du Territoire des :tles lorsqu1il a introduit le projet de loi au 

Parlement. Le i-anistr~ a dit, et je cite : 

(interpreta~ion de seance) 
11Les seules restricttons apportees a l'autorite de l'Assemblee legislative 

au Samoa-Occidental de promulguer des lois pour le Territoire portent sur 

le domaine de ce qui eat connu comme 'sujets reserves¥ et 'mises en oeuvre 

reservees'. Il y a une difference entre les deux. Ces derniers comportent les 
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parties du Samoa Ac! de 1921 qui traite de la Constitution du Territoire, 

de ses tribuna~x, de . son Code Penal et de ses fonctions publiques. Dans ces 

questions , l'Assemblee legislative n•est pas dans J 'interdiction de 

promulguer des lois, mais est simpler.ient mise dans .l 'impossibilj.te de 

-pr01.1ulguer des lois qui vont centre les dispositions de la loi principale. 

~uant au domaine des • sujets reserves', 1 • Amendr.1e~-~ de 194? , pre!voyai t que 

l'Autorite de l'Assemblee ne lui perr,1ettrait pas de pro1;1ulguer des lois 

relatives a la defense, aux af faires exterieures et a quoi qu.e ce soit qui 

affecte le titre de Sa Majeste a l'egard d'une terre quelcongue. 

La Clause 2 (du projet de loi) modj_fie les 'sujets reserves¥ comme se 

~apportant a la defense et aux terres afin de permettre a l'Assemblee legis­

lative de promulguer des lois,. d'abord, en ce qui concerne la defense lorsquiil 

s 1e.git de l'etablissement do forces de defense locale. Le Samoa-Occidental 

pourrait vouloir imiter le Touga, par exemple, et etablir une sorte de petit 

groupe de surveillance c6tier ou une petite unite de defense locale. Ceci • 

lui permettra de le faire en vertu de sa propre legislation s' il _le desire. 

Dans le deuxieme cas, en ce qui concerne les terres, le but poursuivi serait 
' 

de permettre au Gouvernement d.e Samoa d' exercer une a~tori te sur sea propres 

terres.. Les terres appartenant au Gouvernement samoan sont mo.intenant trbs 

6-tonducs. Les terres ne restent •sujets reserves• que dans la mesure ou lea 

terres de Samoa sont detenues selon le droit du Gouvernement neo-zelandais; 

par exempl~, 11aeroport de So.moa est dans cette categorie; c1est un tsujet 

reserve' en ce qui concerne la legislation du Samoa-Occidental, 

. La Clause 3 redui~ le nombre de 'miaes ~n oeuvre reservees'. De ce fait, 

11Assemblee legislative aura le pouvoir de legiferer sur ces questions, 

encore que l es amendements puissent etre contraires aux sections pertinentes 

du texte primitif. Ceci elargit le pouvoir de 1 1Assemblee legislative de 

faire des l ois relatives au Samoa-Occidental. En vertu de la Clause 4, le 

Haut-Conimissaire sera tenu de consulter le Conseil executif dans l 1exercice 

de ses pouvoirs conformement a c~rtaines sections de la loi principale, 

encore que lee sections en question soient des. 'mises en oeuvre reservees•. 
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lei encore, la note explicative comporte une liste de ces mises en oeuvre 

reservees. L'on a voulu placer l'objet de ces differentes mises en oeuvre 

dans le cadre de l'autorite statutaire du Conseil executif par opposition a 
l'Assemblee legislative, pour permebtre de prendre des decisions en consul­
tation avec le Haut-Commissaire". 

Ceci est la fin de la citation, mais enauite le Mini.stre a aJoute qu 1 il 

n1etait pas possible de donner des pouvoirs complets a l'Assemblee legislative 

pour cea questions particulieres; le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande desirait 

accorder au peuple samoan plus d'autorite et de responsabilite dans la conduite 

de ses propres aftaires. Pour cette raison) la clause en question etait destinee 

a creer une sorte de moyen terme entre le domaine des mises en oeuvre reservees 

et celles qui n'etaient pa.a reservees. Il s 1agissait d1une disposition toute 
transitoire. 

Comme la population samoane augmente a un rythme si accelere, l'Adminiotration 

continue de se preoccuper avant tout d'encourager et d'aider les producteurs 

samoans a developf'er la production de leurs produits alimentaires, tant pour la 

consommation domestique que pour l'exportation. Le Departement des travaux publics 

conaacre la plus grande partie de sea ressources a l'achevement du systeme de 

grands routes auteur des deux tles, et son but est ntaintenant en vue. Ces 

quelques derniera mois, 11 on a acheve deux autres t . nqons de routes difficiles 

traversant des cha~s de lave, et il ne reste maintenant plus qu'une lacune 

de douze milles a peu pres qu1il faut combler pour creer une bonne route qui fasse 
completement le tour de 1•t1e de Savoii. 

Une fois que l 1on aura fourni l'acces a des terres nouvelles, a.insi qu'un 

debouch6 pour les marches de leur procluction, 011 se consac~t'era. a.ux meill~ui·~s 

possibilites de les utiliser. L!annee derniere l'-1. A.c.s. W1"ight du Departement 

de la. recherche scient.if:i.que et indus-crielle de la :Nouvelle-Z6le.nde a ,poui·su~vi u11e 

atude intensive des sols et typeG de sols dans le Gamoa .. occidenijal et il est en 

train de raasembler lea resul tats produi ts par ces engrais et ces cultui·cs 

da.ns les diff'erents types de sols. Ces renseignements sont immediatement a la 

disposition du Departement de 11agriculture du Samoa qui, a son tour, est 

maintenant en meaure de communiquer ces renseignements aux agriculteurs sa~oans. 
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L'Administration eatime que 1ta.venir ecouomique du Samoa-Occidental eera 

determine par ) t; dc;_:;1:& (le LJUCC.!~O Hl.l(lUCl CJ.le uuro. pu ol<.:vc::1• J.c niver..i.u d l eff icaei te' 

de la produc•bion agricole c.1eo v:tllngos. Il n' y a guire de possibili te d 'eueraenter 

la productiun de.ns les grandes plcnte.tions et le gros de la production aa1'icole 

des villa.g:.icis samoans provien·t de ceux d' entre eux qui continucnt de travailler 

aurtout en suivant des methodes traditionnelles qui exigent l'utilisation de terres 

Le Territoire a maintena11t un Departeme11t de l'agri-

culture, avec un personnel cooplet de apecialistes qualifits, et ceux-ci, avec 

leurs assistants samoaus, ont entrepria un prograrnmo de demonstration, d'inapection, 

d I amelioration des cultures, de lutte contra l.es pai•aaites, etc. Le Service des­

inspecteura de plantetions samoan (pulefa t a.toasa.) a ete reox"ganise pour que ses 

hommes constituent un moyen ·plus eff':i.cace d t aider les fermiers camoans. , Le 

Departement de l'ttgriculture a egalement pris des mesurea en vue d1ameliorer 

lea methodes de pecheo Un de ces collaborateurs samoans, Au 1apa 1au Ta ate 
envoye a 1-Joumea ;_;f;\il."' suivre des cours de piscicultui"e pendant trois mo.is,foui"nis 

par, la Commissio11 du Sud-l?acifique, et il a egaletnent recueilli., aux fins de 

pub~-ica.tion, des renseignements utiles aux p~cheurs locaux. 

Pa1•mi lcs trois p:rincipaux pi~oduits d r expo11 tation du Terri toire, la production 

du coprah a legcrement augmente pendant 1956, to.ndis q,ue la production du cacao et 

des bananes a baicse pour divorses raisons, dont le m~uvais temps; 1 1utilisation 

de sols moins fertiles, certaines maladies de plantes, et une p6nurie oaisonni~re 

d I autres aliments. Les cours d\.t coprah et du cacao sur le marche mondial ont 

poursuivi leur tendance descendante, ma.is le prix tire des bananes, qui sont 

toutes vendues en N0uvelle-Zelande, a legorement augmente. 

' 
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A la fin de cette a11nee, le contrat de dix ans 1,our la vente du coprah du 
Terri toire au Ui11iste:i:·e br .1.tauu.1.y_ue ue J. 1 al.1meutat:i.on preuura :C'in et de noulfelles 

dispositions pour la veuv, de la production tutur~ sont en cours de net~ociation. 

Un membre samoan du Conscil e:;cecutii', M. 'l\.1alau1!)lei, G' est rocemment 

rendu e11 Grande-BretaGne connne representant du bureau samoan du coprah, pour 

ccs ne~ociations • . Ai":ln d'encourac.;el' une production de meilleure quell to, le 

Comite du coprah a, pendant l'annee 1957, mis en application un syat~me de pl•ix 

differentiele en vertu duquel une r,r:i.me est accorc1,ee au coprah de qualite 

superieure. 

A mesure que l I acricul tm"e se repand dana l' intorieur deo terrcs, en 

partant de la bande c8t:tere ou les Samoans ont vecu pendant des s:Lecles, 

l' approvisionnemei1t en aau de-,ient un probleme de plus en plua oigu.. Le sol 

volcanique poreux absorbe l'eau souterraine qui emcrse enauite en sources utilea 

au niveau de lamer, mais qui, souvent, laisse la surface du sol ucs terres 

interieurco complbtemen·t depourvue d 1 eau. Pe11darlt le detU::icme sem0atre tla 1956, 
deux Geologues du Ministere de la recherche scientii'ique et induotrielle c.le 
Nouvelle-Zolandc ont fai t une etude ap1,rofondie de la structure ceoloa:i.que des 

tles en vue de prcmouvoir des methodea susceptibles de copter le~ ~oux 

souterraincs c:t d I amener 1' eau u. la surface en quanti te sui'fisa11te. Leur rapport 

a ete recemment acheve et il est maintena11t a l'etud.e. 
L' .Ac'.lministration reconnatt que l' oxr..ans:1.on ecouomique exige un programme 

equilibre d' eparane et d I i11vestissements de cop:t ta,.1~~ 1~c,ur . la p1•oduction. Lea 

etablissements financiers locawc, qui sufi'iseut a~ besoins c'.lu commerce, ll I out 

cependant pas ete en mesure de fournir c.lea investisseme11·bs suffisauts pl"ovenant 

de l'epar:;ne privee ou publ:J.que dans le Territoire. Al)res lcs cliscusslons qui 

ont eu lieu au dobut de cette annAe entre les deux aouvcrnementa et les 

cons'U1 ta·cions avec . la Be.nk of New 7.,eaJ.ond et la Reser,,e BanJt of New Zealnn·:l ......... ______ ..___,.... _ _____ ...,_ ____ _ 

unc tquipo r'l' 0-turlco finoncibros do ·troic hornmeo 1:J 6to clociGh6c.: 

pour e:,aminer ces qucctions et les problemes conneJ:es. L'un de cos probltmes 
connexes est l'orcsaniaation <le services bancaires pour 1~ Tel'l"itoire., lluuo l'avenir. 

Il en a beaucoup ete question par le passe et l'on espere qu'un pro:}r£.1mme 

d 1action clair et net se de~a3era cle cet examen. Les membres de cette oquipe 

se sent recennnent rendus au Samoa pour des discussions sur place et l'on attend 

leur rapport et leurs recommendations dans un trea proche avenir. 
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Pendant lea douze derniers mois, ~l y a eu une au~'lllentot;l.011 troa marquee 

de la croissaucc dea soci6t6s coop6rati ves, ce qui tomoi:.~ne de la solid:I:b6 uu 

travail p11oolable d 101"ca11isation et a.c preparation dans ce d.omail1e, En 1956, 

le nombre de societes enrc~istrees est pass6 de 7 a 19, et le 11 juin a.~rnier, 

date a laquclle j'ai quit·te le 'J.1erl"ito:1.re, leur nombre eta:Lt de 290 Toutes 

les nouvelleo soc.i.oteo enrer,;ist1•ees en 19:;·7 ao11t du type cori::merce de detail, 

mais, a l' heure o~'liuelle, des 1163ociations en vue de la f ormation Ehrentuelle 

d' une coo1)erative cle pla11ta-tions se poursuivent a Sovoi' i. On es1)ere que 1 1 on 

trouvera ainsi le moyen. de surmonter certaines dii':i:'icul tea afferentes au re~ime 

i'oncier qui ent1·avent le develo1)pem011t des pJ.unt1:rbio11a. Le :i.~\:r~i:Jtrar communique 

que le niveau de la Gestion et de la cornl:itabillte <.la11s les societes est bon et 

va en s'amoliorant rapidement. 

Je suis trcs heureux de IJOUvoir dire e~alemen-c que le premier adJoint samoan 

du Re;~iot:rar, M, .Amoa Tausilia, a ~to envoyo sui-tJ.·e u11 com"s u.e formation 

coorJerativr em Danema:rk, sous les auspices cle l' orr;anisation internatioi.1flle 

du 'lra·Jail, ue l'Ol"cantsation :pou:c l'alimentation et l'agriculture, de 

1' At1min1.ot,rot:lon cl.e l' assistance technique ues Hations Unies et du Mouv0ment 

cooperatif UllllOiE;• 

Conuac lee mem'bres du Conseil de tutellc avaient, uans le passe, marque 

quelqt,o inqu:l.e·bude au sujet <le la lenteur ar,r,arentc du d.evelo:pJ.,emGnt des 

coop6l·.'at:lves a J.<:.~\tr dohui;, jo vouLlrais cliro quo lea fuctcurQ qui, 

de l I avis du ne,·;isti"ar ues coor,o:ratives avaient euti·,h·e lcur ci·olssorwe sont 

les suivanto: 

l, la concurrence commerciale dans ce petit :i.,a~,s t:res compact,est vive 

et 1' exploitation pal" les co1mner<._;an'ts n' est pas un prolJleme ~ Done l' un c1es 

::rliimulunts llui contri1Juo.rxh a la croo•ticm de coop6:cativea de co1nmerce 

:f'ait uefaut, 

Il est souvent di1'ficile pour les villaf~eois samoans d.e trou11er lea 

capi taux necessaires parce c1ue • le re\·enu en esvecE-.1s c.les me::mbrcs 6ventuels 

eat aollicit6 de divers c8tds. 

L'habitude d'achetcr a creclit, Les coov<:Sratives bicn eutendu, appliquent 

de fa~o11 ri~itie la poli tique do J.a vcu·be au comptont, mo:Lo lea Samoons 

sont souvent en mcsurc tle p1•0?:i.ter des crecli"ts '"~ t!cordes par les 

commerQants. 
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A l'heure actuelle, les societes deja etablies s'efforcent de mettro aur pied 

leur propre oraanisation d I achats en gros aur une echelle sufi:'isante pour lea 
rendre independantes par rapport am, entreprises ue t-roa coremerciales, mais la 

:principale difficulte reside dans 1' obtention de capitaux sul'i'isanta. 

A aa seconde session, en 1956, l'Assemblee leGislative du Samoa-occide.n.~1 

a reexamine le neccasite d'une legislation du travail dans le Territoire et 

a deaigne un Comite de sept membres pour etudier lea dispositions du projat de 

loi sur le travail qui avait ete introduit precedemment et pour recommender 

les mesures a prendre. Le Comito a presente son rapport a 1•Assemblee en avril 

de cette annoe et a recomnande que la logialation de base-soit rodigee a. qouv~au 

de fa~on differente. Ila aussi recommande que l'on agisse rapitlement en vue 

de prevoir un meccinisme de conciliation et d•arbitraae dens les contlits du 

travail, la fixation de salaires, m:i.nimums et cl€ cong6s lJOyoa~ Conformement ii 

ces recommandationa, une ordonuance de 11 co11seils de salaires11 a 6t6 pr.6:,;aree 

et adoptee par l'Assemblee en mai dernier. En bref', cette oruonnance prevoit 

la creation de conseila de sala:f.res composes en nombre e3al de repr~senta11ts 

des travailleurs et des e~ployeurs de toutes les industries avec1en outre, 

trois membres independants. Ces conaeils seront char3es <le rend.re compte de 
toutea les questions qui interessent lea conclitions de travail dens leurs 

industries respectives et, en r1articulier, recommanderont l 1 adoption de bar~mes 

de salaires et de dispositions relatives aux con~es. Si ces recommandations 

sent accep+4es., ellea seront transformees en rbaJ.ements emanant du IIaut .. comnioaa:J.:L'e, 

avec, bien entendu1l' appro'bation llu conseil executif'. 

Le Samoa .Amendment .Act (No 2) de 1956 qui, ta.insi que je l'ai deja dit, 

a ete etabli en octobre dernier, ·contient des mesures legislatives nouvelles 

destinees a uonner une place plus satisfaisante au contr8le et 14 la vente de 

l'alcool dans le Territoire. Dans lea arandes lianes, le princi~e est que la 

vente et l I em1,loi de boisaons alcooliques acront ooum:Lo au contr$le, • dans 1' in'li6r$t 

dea habitants autochtones tlu Territoire, et la loi applique lea recornma11dations 

de la Commission d'enqu~te relative au systeme d'epprovisionnement et de vente 

des alcools. 

Lea dispositions piecedentes, selon lcsquellcs ocul J.e Hout-Commiasai,;,e 

peut importer des boissons alcooliques; et qui en interdiaent la fabrication 

dans le Territoire, demeurent en vi~ueur et l'Assemblee legislative, en vertu 
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de J. 1 Cl"donna!lce, a riouvoir pour cons ti tuer un comi tc de ,:o: ·•ii,~6le cl0:J 1Joio30i'lS 

alur)o:~Ai<J.UCG c·li r;,our excrcor u~1 contrOlo our la vento et 10, conscr;:inn.tion 

de l' alt!ool clans lo Ti.;..tJ' t to:l.re, Toute vente ochappant au systeme de contr8le 

a:I.uoi :prevu est interdite. 

Devuis la tl~rniore fois ou le Conseil s'est occupe du Samoa occidental, 

lee conditions relat:lves t'.1, J.'a1:m:1~ .. is'tratio11 de la sante publique dens le 

Torri toire otrb mnrqµo uu r>ro;~11 0o trcs net. Il y a maintenant, des effectifs 

coi:n:plcts <le :ronctionaa:i.res modicaux qualifies et une e:,cellente cooperation 

existo entrc cux et l es m~clecins somoans. 
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Deux cou:i:·s tl .. es bien organises d • a.ssai,1isser.1e11t ont eu lieu avec l' aide de 

l 'OMi:{, et deux nedec;Lns sei:ioans suivent a l 'heu:i:·e actuelle deo etudes a, l 'etranger. 

L'un d'cux suit. un CO\U''S de san-'tie publique d'une du:i."ee de six r.1ois a l'Univel"Site 

d'O-tae;o, en Ncuvelle-Zelande, et 1 1autre po.rticipe a un cours d 1u11e r.10111s longue 

dur6e clonne par la Cor.1mission du Pacifique Gud, P-n !-iottvelie-Caledo11ie, et portant 

su:i:· l'educa.tion canitaire. Une infi:i.1:1iere oar.10ana vient de tern1ine:i.' un coui1 s de 

dietetique a Fidji et une aut:i:·e sui-t un cou:cs d'education sanitai:.. .. e donne par la. 
Cotmiission du Pacifique fJud, 

.. 
Une par-tie ir.iporte.n'lie du prog1"'ar.1r.1e est represente par la. car.lpagne ant:L-pian 

men~e sous les auspices de l 10rga.nisa.tion nondia.le de la sante et de l'UlUCEF. 

Cette oei:1pagne s 'est acbevee en 1956 et les pret1ie:ces operations de verification 

sur uue g~ande echelle, qui ont touche 91.394 ~ersonnes, ont ete te1L1inees en 

a.vril de cette v..nnec. Les co.o d I inf'a.ction subsiotan-~ encol"e sont tk'es peu 

nonbreux et u11e equi1)e cha.rgee S1?ecialet1ent de la. vo1"i:f'ication s •occupe 

ac~;t:ollement de detecter ces cas af'in d 'elir.1iner toutes t:i:aces de la. r.1ala.die. 

Le pro jct. dont s 'occupel"a. ensui te le departer.1ent de la. sante co11sistera en 

t~ne cEt.1:11)ag110 su:c utm gr:i,nde echelle centre la. tube.raulose. L 'aide de 1 1 ouo a ete 
deti.,~ni!6e, a cet dgc·u·d, 1,our J.959. C:t le 1n•ojet essential e~t a:pprouv~, on p:i.·evoit 

que des on'l'..,J~·tec; 1)1·eli1:~inaires auront; lieu cette an11ee deja~ 

En ce C(i.l.i c~:v:erne l 1edt1.cf1~i01.1; je n 1ai pas srand cl~oso a ajo1.1ter aux rensei­

gnctlents dm·1?11L$ o.~.ns le -1:ap1>0:~·t. C·."! precede a.c·t;,;.eller.1ent e, lt\ cons~ruct:ton de 

e.ortoirs a.u c.~l:!.;:,a;e de ;;er.i.Ca ot lea .:.nsta.llat:!.--;rm pour leo Jcnnes gens sel"Ont 

Les installatious pou:c los jeunes :f'.illes seront 

ac:~t,,:~es e.n r16r.,:;:lj cle l 'annee 'f.)l"ochn.:tne et le cv:.,.~ae pourra alors aasurer 

1?laiL1e:i:1ent s0:1 r1::\."!~1·~:'.l:1.e d' :1.r.t':-c:i."na.+, seconc'!a:l.1"e e,1-3stine a de::;s~rvi1" l 'ensenble du 

'.re r:ri toire. l-Io,:;.:"t,.nia.n~ gtt I il est r,c.,,:;s ibl,:,; de £i ii,:l.s:f'ai:~e tous les besoins coura.nts 

de l '011oe:!.c;nc1::01Tt sec.c~<la. i.1·e, il e~ ti enviss.ge de ne -pliis accol"del.' de bourse pour 

eny~~TCJ'.' des elov00 011 t-rouvell~-Zelc.nc:~e jitS(lU t 8. ue que <..cu,: ... ci a.ient obtenu le 

ce:i:tifica:t d' 6tude neo-zelandais col"l'esponda.nt a. lo. claose V. Des sor.tr.ies 

c~coissantes sei"ont dentinees au~ bonrees deva.nt ~tre e.ccordees aux etudia.nts a.ya.nt 

de-passe ce niveatt et desiro.nt pourouiv:i."e des etudcs su11erieu1"es. 

Deo plans ao11t ega.ler.:ent oto.blis en vue d.e c.Jvelop]?•;r l' ~cole d t agriculture 

d 1Avele a.fin d'c11 faire un college d 1agricultu'.J:e regional pouva11t desservir non 

aeulet~ent le Oar.too., t10.is egaler.~ent let; tles Cook et ~okelaiu et peut ... ~tre tt~1e aussi 

To11ga. et le Sar.too. e.i:torico.in. 
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Do,ns le dor.~aine de la. fo:;:r.~ation professic~i1elle, un t:i:-avail sa,tisfa.isa.nt a 

dr: ~ ~ 6·ce e.ccor.:pli et Ull fonctionna.ii1e experir.1e11.te a ete no1:~1e POUl .. assurer cette 

:f'oi'L1a".:ic1~, Des cours out lieu o.ctueller.1ent poul' la r.1ecauique genere.le, l.."J. 

r.1ecanique sp6cie,lis6e (t1oteurs), la plor.1berie et la. t:enuice:L'ie. Soixa.nte personnes 

qui, bien qu r expe:i."ir.ientees, n • avaient jo1:1ais sui vi des cours de -pel"fectionne1:1ent, 

reqoivent actuelle1:1ent une L'r.r ·::ation de cc.ntre1:1attres dans oes divei"ses branches, 

Ces cou:rs seront ensuite ouverts a des ouvl"ie11 e encore t1oins qualifies, lorsque 

les :r.coultabB a.cquis a la. suite de ccs prer.1:tei-s Pl"'Ogl"an:r:es de fon:e.tion auront pu 

~ti·e verifiec. 

En ce qui concer11e les services publics, un plan pl'ovisoi:i."e -pour la fon.:e.tion 

syoter::atique de personnes deatinees a rer.1placer les fonctionnaires auperiei,rs 

d.~·taohes a ete eta.bli par le cor.rr.,isaaire a la fonction publique, et des cours 

d 'entra:tner.1ent pour les agents de coi-1trCle intcrm6a.io.ire ont debute c~ r.tois. 

Des fonctionne.ires locaux selectionnes partti ceux qui occupe11t les -positions les 

plus elevees dans la fcnction -publique seront envoyes en Nouvelle"Zelande afin 

d'y recevoir une ex·perience plus pouscee en r.1atiere d'adr.~inistration. 

Je voudre.io a.jouter que deux fonctionna.ires nes dans le pays et d 1a.sccnda.nce 

en -par-tie sar.!oane ont ete nor.l':\eS a la t$te des depa.rtetlents de la. radio• et de la. 

voJ.ice 1~e::rpecti1r<~r.:ent, Cea deux fonctionne.ires ava.ient ete envoyes en Nouvelle­

Zolo.nde l?OUr pa.ri'aire leu1' in:struction et prendre contact avec les r.1ethodes 

utilisees la-bao c. De -plus, cor::r.1.e je l 1ai dit, uu fonctionne.ire sar.,oan eat en train 

de se rendre au D;J,ner.1e.r!t vour y su:t vi--e un courG de fori:!a.tion en r.1atiere de 

coop~rntives , et un autre Sai:1oan vient de terninerJ en Australie, un cours 

d 'ingon:l:etu•s s-pecialises dans les questions de refrigeration. 

Cea· derniers r.1ois, trois etudio.t-i·lia de Sar.100. ont regu des dipl6'i:1es dans • des 

uni-versitos· d' outl•e..:r.1e:r. W. Willim1s a. tei"l'.iine sea etudes de r.1odecine en Mouvelle­

Zela.ndc et a re~u le di-pl$r.~e u. D. et le dipl6Cle Cb, B. Il a l' intention de 

deceurer en Nouvelle-Zelande pGndant un cert~in te~po encore a.fin d'enricbir son 

eX!)erience ,g.ans un g~o.nd h&pito.l neo-zela.ndais a.vaut cle re·bourner au Sar.tea. 

3. Atoa a re~u un dipl&1e BeA. de l 1Un1versite Drighar.1 Young a Salt Lake City et 

va revenir e.u Sru::oa pour y occuver un -poc.,te da.na le bureau du Cottr.1isse.ire a la 

fonct:ton publique. Ulle Fo.na.'afi Ua. 11a. 11 0, re~u Ull dipl$ine B.A. en Houvelle-Zelande 

et va: pouraui vrc aea etudes, ·artce a. une bourse, a.:f'in de recevoir le dipl8r.1e l-I.A. 

Elle a recer.:r.1cnt traduit• dcux -petite livres en sar.1oan a l'intention des enfants des 

ecoles du fio.t.toa.. 
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Monsieur le President, j•ai ease.ye, dans cette declaration, de tracer 
les grandes lignes de la situation. Je reraercie le Conseil de la patience avec 

laquelle il ti • a. ecoute et je ferai de r.1on r.1ieux -pour repondre a toutes les question 
que les t1embrea du Conseil voudront 'bien r.ie pose~ en ce qui concerne le Sar.1oa. 

Le ~HESIJ?]nfil (interpretation de ~. 'a.nc;J~.ls) : Je rer.1ercie le Representant 

special de sa declaration. Nous reprendrons cette question la ser.1aine procha.ine. 

!!:_ Smith oe retire. 

EXAf,IEn DE LA SITUATION DANS 11!1 TEiUUroinE GOUS TUTELLE DE IA NOUVELLE-GUINEE : 
RAPPORT .AWNl.Jlllt su~-, L 1 ADl-IIMIST.1.{ATION DU ri•EJ'~tLU:TOIRI~ sous TUTfilIJiE DE J.A NOUVELLE­
GUIUEE (T/1326; T/L. 776 ffoint 4 b) de 1 1 o:r:dre du Jou"if (suite) 

~_r 1 1 i~Yite.tion du P1•esident, lilt, J..9nes. nenresentant ~pecial ];)Our ,l~ 
Territcire oous tutelle de la. r!ouvelle-'Guit~ sous o.dr.linistre.tion de l 1Australie ~ 

prend·R~L~ la table ~~·Conseg. 

Discucsion ~enerale (sui~e) 
•• ---- • ,.,.. • t ........... ._...... .... .. .. 

u. ICT.Q.T!.Jl1.i (Guater.1ala) (interpretation de 1 • espagnol) : Le regler.1ent 

conuti t"Lttionnel (lUi sert a.ctueller.1ent de base a l • a.dr.tinistration du Terri toire 

de la Mouvelle-Guinee est la. loi intitulee \Papua an,1 New-Guinea. Aat 1949-1954° 
qui est entree eu vigueur J.e ler juillet 1949 et qui prevoi t une union adtlinis­
trati ve entre le Gouverncment du Territoire de la Papouasie et celui du Territoire 

sous tutelle de la. Nouvelle-Gu.inee. Conforr.1et1ent a cette loi, l 1Autorite 

adr.1inir:;trante a. cree des organes a.dr.1inistratifs et des organes de gouverner.1ent 

central cor.u-.1.uns aux deux Territoires. C 'est actuellettent a Port Moresby., en 

Vapouasie, que se trouvent les bureaux cen·craux de l I Adttinistration ainsi que 

+e Conseil logislatif et la CDur aupre'r.1e qui ont ete crees pour l~s deux 

~erritoires, cette Oour etant l'organe judiciaire le plus elevo de la Nouvelle­
Guinee et ayant seul juridiction aenerale pour lea affaires tant civiles que 
crit1inelles. 

L'A'~torito adr.1i~i~trante signale, dans son rapport annuel, que la lo1 

oentionnee contient une declaration sur l' intention du Parler.1ent du Cotu:1onwea.lth de 
conserver l'identite et le Statut de la Nouvclle-Guinee, cor.tr.1e Territoire sous · 

tutelle, ainsi que de ccnsacrer au ueveloppe~ent et au bien-~tre de ce Territoire, 
des sottr.teG qui ne seront pas inf~rieurea au total des recettes publiquea encaissees 

de.na le Territoire cha.que annee, 
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Bien g,ue 1 • on nous dise dans le ra:J?rort annuel qu 111 n •1y o. l)O.s .eu, pendant 

l 'otln6e derniore, le r.!oindre change1,.ent a la lei definiosant le Sta.tut juridique 

du Territoire, nous -pensona devoir faire quelques breves observations afin de 

procicer la ~ooition de uotre delegation au sujet de la politique suivie en ce 

c1or.1.ent :-par l 1Antorit6 adr.:iniotrc,nte. L 'heure ne aer.:ble pas venue, cependant, 

de nous livrer a t1ne analyse d6taillee du r~odu~ oueran~J:. de 1 1union ach.:inistra.tive 

en question. 



Il semble que cette a..t\9.:rs-1.;'~~~ la. competence du Comi te permanent 

pour les unions administratives; comme ].e,..~.nsail le sait, ce Comite examine 

re~ulierement le fonctionnem.ent des unions administratives et fait rapport 

au Conseil, a cbaque session; en ce qui concerne toutes les unions administratives 

affec=~ant leo Ter ritoi:res sous tu'lielle dent le Conseil s :occupe. 

D'autre part, il faut determiner comment un~ union administrative affecte 

ou l)eut affect-:r !'evolution politique, e_conomique, sociale et de l'.e1:1se.ignement 

du Territoire, notamment le developpement progressif du Territoire vers l'autonomie 

ou l'indepcnQauce, conformement au pa:ragraphe b de l'Article 76 de la Charte. 

Bien que la situation actuelle du Territoire de la Nouvelle-Guinee nous aoit 

presentee cotn1ne une situation de transition, il est ~ossible d1estimer 

qu'elle constitue una application peut-~tre trap large du concept de l 1union 

administrative; car ee concept est; applique au point que le Territoire est 

prive d'institutions politiques propres, et qu1il est integre, sur le plan 

politique, a la Papouasie, ce qui est contraire au regime de tutelle. En effet, 

11objectif a longue echeance du regime de la tutelle est d'attribuer au 

Territoire 11 autonomie ou l 1independance; cet objectif ne pourra etre atteint 

que si les Tarritoires sont dotes dtorganes de gouvernement central propres, 

ayant leur siege a l'interieur des frontieres du Territoire, et si on permet a 
ce Territoire de participer activement au fonction~ement du regime de la tutelle. 

D'autre part, il faut reconnaftre que le regime d'une union administrative 

dont fait pa!'tie un Terri·toire sous tutelle ne doit pas aller jusqu' a 
reglementer tousles aspects de la vie politique et sociale du Territoire au 

moyen de lois pro~ulguees par un organisme extraterritorial; le regime de 

1 1uni0n administrative doit se borner a l 1etablissement de certains services 

publics en. faveur des habitants du Territoire. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous regrettons queles bureaux 

ceptraux de 11 administration de la Nouvelle-Guinee soient situes hors du 

Territoire et que, au point de vue legislatif, le Territoire soit regi par 

un orga,ne politique siegeant hers de ses fron~ieres. 

Au cours de la ~eriode des questions, le Representant special a declare que 

l 1Autorite administrante n 1 avait pas de plans concrets en vue de doter le 

Territoire ~'un organe legislatif et d1un systeme judiciaire qui lui soient 

propres. Neanmoins, nous exprimons l'espoir que l 1Autorite administrante 
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ne s' en tiendra pa~ a_ . cette politique et g:1.1e., dans im a.venir . tree proche, 

elle adaptera sa poli tique aux exigences. du reg1.me de la tut~lle. 

Cependant, il y a plus encore. Lorr,que nous passons, a.vec les res~rves 

que j' ai deja faitea., a 1' etude de l' orga.niaa:tion du Conseil legislatif de 

P~pouasie et de Nouvolle-Gu~nee., nous constatons que le degre de developpement 

politique atteint au niveau territorial est encore beaucoup trop limite. 

En effet, la participation des ?Teo-Gu.ineens a cet organisme est e:;rtr~mement 

restrein:~e; sur les 29 membi:e.a, 17 sent des fonctionnaires de l 'Admin:l,.s·~rat;I.on 

et 12 sont des riembres non fonctionnaires,, 3 seuJ.ement etant des representants 

de la pofu.lation locale de la Nouvelle~Juinee. et de la Fapouasie. J'ajoute 

que la candidature de ces 3 meinbres autochtones est prescntee par .1 'A~min:!.atrateur 

et qu~ ces membres sont designes sur decision definitiye du Gou:verneut general. 

Repondant aux question.s., le Representant. special nous a dit e~aleme:it, 

qu' il n I y avait pas de plans concrets en vue d 1 augmenter le nombre d,es membres 

autochtones du Cone~il legislatif. Il semble que le principal obstacle a 
l'augmentation de la representation des Neo-Guineons soit constitue par la 
difficulte qu I epr.::>uve 1' Administration a trouver, dans la !)opulation locale, 

des elementG qu~lifies, des personnes qui soient parvenues a uncertain niveau 
de culture .et de dev~loppemeut politique. 

C'est ·en p~esence de cette situation que, 11annee Qerniere, la ~ission de 

visite avait recommande que, compte tenu des circonstances particulieres au 

T::.~·ritoire, la designation, au Conseil legialatif, de personnes employees par. 

1•~aministration pourrait etre envisagee. Notre delegation s'est declare 

favorable dana une certaine mesure a cette suggestion; etant donne que, pour le 

moment, le Conseil legislatif n1a pas le caractere d1un organe legislatif 

developpe, ma delegation admet que l 1on puisse y designer des Neo-Guineens qui, 

bien qu1employes de l'Administration, n'ont ni juridiction, ni pouvoirs 

discretionnair~s, comme c'est le cao pour les instituteura ou d'o.utres ·membres 

de departements techniques. Nous desirons reaffirmer cette pcsition. Nous 

pensons toujours que c 1est seulement en augmentant le nombre des membres 

Neo-Guineens du Conseil legislatif qu'il sera possible de faire de ce Conseil 

un organe representatif ou un organe d1autonomie. Nous voulons ~tre certains que 
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1 1 Auteri te a.dministrante reexaminera. son a.tt ittide et qu' elle envisagere. la 

possibilite d'augmenter le nombre des membres Neo-Guineens du conseil legislatif, 

accordant ainsi a la population autochtone une part·icipation progressive au 

gouveraement jusqu'a ce qu'elle puisse a.voir, au sein de cet organe, la 

majorite q~i lui appartient de droit. 

Il est superflu d'a.jouter qu'une teli.e mesure ne peut avoir qu'un caractere 

provisoire et qu' elle ne pourra ~re mise en prat:Lque que jusqu' au moment ou 

il sera posGible de doter le Territoire d1un organe legislatif qui lui soit 

propre· et cela dans un delai dete~rnine. 

Nous reconnaissons que l 1 Auteri te adminis·trante a voulu attribuer, 

quoique dans une mesure tree faible, uncertain ca.ractere democratique au Conseil 

legislatif po.r l'etablissement de consultations entre les membres autochtones 

et les membres d•autres conseils et en facilitant aux membres autochtones leurs 

deplacements (avec pa.iettent _des trais), afin c1 •organiser des reunions publiques 

ou eeront discutees les questions communes, ce qui permettra a la population de 

se rendre compte de ce qui se passe au Conseil lcgisla.tif. 
Neanooins, nous estimons qu1il faudrait aller e"core plus loin; 

envisager la. possibilite de donner un ca~actere electif - a la place 

on pourrait 

de la 

designation pure et simple - a cea r,ostes au Co1:.1seil legisle.tif; et cela, 
me°me si l 1on doit se baser sur un corps electoral tres limite; en effet, 

ce qui importe avant tout~ c'est de recr.ercher, non pas tent a assurer une 

r~presentation t 0te.le, mais a provoquer une amelioration progressive de la 

repi·esentation des autochtones au Conseil legislatif. 
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L'Autcrite adminiotrante a declare que la formation de base, pour le 

i'onctionn~:ment d' institutions r ,::presentati ve s en Nouvelle-Guinee, doi t commencer 

~u r.i·:.rco.u des affai~es locales :puisque, sur le plan terl"itorial, les obstacles 

sont nombrew:. Ces obstacles sont les conditions particulieres au Territoire, 

la repar'tiit:.t.on et 1 1O:ce:anisation sociale de la popula"~ion, la dive:t.1 site des 

langues, l'absence d'une communaiite d1inter&ts pour la population, 1 1etat primitif 

et sauv.age de cer'i:iains secteurs du Tei1ritoire. Ce sont la des :racteurs qui., sans 

aucun doute; menent a unc fragmentation poli tique quasi inevi tableo 

Nous reco,1neissons une ce1·ta.ine valeur a ces arguments. rManmoins, nous ne 

saurions penser que la formation de· cas Conseila de gouvernemet local eoit le 

seul moyen, pour le moment, de ve:!.lJ.ei" au develo!)pement :poli tique et a l' education 

du :oeu:ple de la Nouvelle-Guin0e. Nous ne sauriono penser davantage qu'il ne serait 

p$S utile d' avoir des me1nbres neo-guitiecns aux conseils de disJ~rict et de villes 

p:irce que ces concletls G' occupen~ de quest.ions qui ne none, pao t..utochtoneo, e11coi1e 

q1::.~, dons lea villes, il y a des g11oupes de :Neo-Guineens employes a diverse·s 
"",.. ~ .. v·tt.Ls C..-..VL. .._ .it:: 0 

Il nous semble done extremenent important que, t~nt dons les conseils de 

clJ .. G-tr:Lct g_ue dens les consei.ls municipaux, il y ait des membres neo-guineens 

non seulement en raison de la ~articipation que ces membres doivent avoir dens 

1'3:; ,.:,rge.u!omes s 1 occu:Pant de questions qui interessent la population a laquelle 

i:'. ,:; ~ .?P~rt,:i.ennent, mais parce que, de plus, cette participation conati tue une 

;_:,-:.::. .~.::J:t~~ito d'acqulrir l 1exp6rience necessaire a une bonne comprehension des 

11r\)·~ ... i~mes du Territoire au nivesu plus large que le niveo,u extrement reduit qu1est 

.le n:!.vet\u local~ 

SU?" ce point particulier, le Representant speciol, dans sa declaration limi­
nt;ire, a attire notre attention sur la recente designation d1un autochtone comme 

mem'bre du Conseil consultatii' du disti ic·t de Sepi!c. Il nous a indique que cela 

i'aisait partie de 1a politique generale visant a design;r ·des autochtones comme 

membres ou ccmme observoteurs officiels des Conseils de district et de ville. 

De plus, le fait que d1au~res designations 3uivront cclle-ci ne peut que nous 

causer la plus profonde satisfactior.. Il. semble que l 'Autorite e.dministi"ante se 

propose de consulter lea Neo-Guineens ~ propos de la forma·cion de certai~s conseils 
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region~ux cppelea area councils, ceci aux fins d'integrer lea conseila dons ~...,., ......... ~ 
certains diat:i:•icts au moment ou ils seront suf.f'isamm.ent nombreux et ou. la 
conununaute d'tnter@ta sera suffieamment solide. Comme premier pas sur cette voie, 

on nous a cite le cas des conseils de Nouvelle-Bretagne, ~ui se reunissent deja 

aux fins de dj.scuter des questions d 1 inte1~@t co1l'.illlun. on nous a indiquE!' 6galement 
que, sur le plan non officiel, 11 se passe quelque chose de similaire a Rabaul. 
Ces mec'..ttes sent, certes, d rune tres grande importance puisqu' ellea contribueront 

a donner aux populations locales une idee plus large de leur vie politique dens 

l e cadre du Territoire vu comme un tout. 
Nous estimona qu1il faut reconnattre l'effort de 1 1Autorite administrante 

pour la creation et le developpement de nouve~ux conseils de gouvernement 1ocal. 

L1organe ~ppele Administration Local Government Center a fourni des se~vices < -
considerables dans la prepa~ation de fonctionnaires et la consolidation des 

conseils, services qu1on ne saura1t sous-estimer. 
D'autre part, le Representant s~ecial nous a declare que quatre nouveaux 

conseils on·t ete crees depuis la cl8·cur.e de 1•exercice. Ce sont l es suivants : 
Le Qonseil d '.Ambenob, dans le district de l~iad.ang, le Conseil de But-Boikin., 

dens le district de Sepilt, le Conseil de Tikana, dans le district de 
Nouvelle-It'lande et le Conseil de Lae-Labu, dans le district de 1~1orobe. Nous 

ao~i.m.es certains que l'Autorite ad.ministrante maintiendra son inter8t pour le 
d.6veloppe1aent d 1 institutions .. si importantes pour cet aspect de la vie politique 

. ' 
du Terri·boire. Notre delegation a longuem.ent parle, l'onnee derniere, de la 
question dite des tribunau.~ autochtones, qui a vivement preoccupe le Conseil 

et a fait l'objet d 1observations des l1iissions de visite. Pour ne :pas nous l"e:peter. 

nous nous bOJ."'nerons a. confirmcr no·cre position en expriman·li l.' es:poir qu' on don11era 

aces tribunaux la competence necessaire pour connaitre d1affaires civiles 
a.'im:portance secondaire ou relatives a des coutumea neo-guineennes que ces 
tribunaux doivent conna1tre beaucoup mieux qu'aucun autre du Territoirc. Nous 

continuons de penser qu1il n'y a pas de raiaon valable r 0ur refusel' de creer 
ces tribunatix et que la surveillance qu1exercereient, sur le fonctionnement de 
cea tribun~ux, les juges et macistrats des branches ordinaires de la justice, 
ainsi que le droit de recours dont jouiraient les parties intereeeees, donneraiant 

t outeo garanties neceaaaires pour que le ayatJ~o fvnctionne efficace~eut et 

normalement. 
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Coruu~ntant une r esolution ndoytee 1 1an dernier par le Conoeil, l'Autorite 

administx .'.ln·te declare que les ti~ibun~lUX autochtoncs ne son"t, a. son avis; ni 
' 

n,;1cuosair.cs ni. sou:1ait,cbles pour le:~ incmen.t. Mous voulons croire, capendant, 

qu' elle mo::lifie:::-a 30n opinion et reconna1tra 1: importance que de telles insti­

tu·tlons pr:isen'tent ponr le developpemant ;poli tig_ue du Terri toire. 

Dana une intervention prgccdente, nous e.vons pal~le eg~lemen·t du probleme 

resultant de la penurie de fcnctionnai~es pour ~ourvoir les postes necessaires, 

non seuleuent dans l' admini3tl:'ation ordinaire, mais egaJ.ement dens la 1,lupart 

des d1parteme.:i"ts techn:J.ques,, Fln cette occasion ante1"ieure, nous avions inoiot~ 

sur l'absence ou 1 1insuffisatce de fonctionnaires administratifs et medicaux, 

d I insti.tuteurs, d 1 agronomes, de fonctionr.aires du Service de vul[:;.arisa·tion agricole, 

d' inspecteurs scolaires, de techniciens specialistes en cooi)ert.tives, d' of-ficiers 

de patrouille et d'expe~ts en de nombreuses autres branches, tous elements indis­

pensables au bon developpemen·t; du Territoire, c•est avec satisfaction que nous 

ovons al).1.:>ris que la reorganisation et la consolidation genorale de la fonction 

publiquo ont cont.inue et que, au coura de l.t ru1ndc, il y a eu une augmentation 

de 145 poatea dons 1 1Administration, que la reorganisation du Departemeut de la 

sallte publique a ete achevee depuis la fin de l' annee que nous examinons, que le 

nombre d~o postes classes dons ce Departcment passe en ce moment de 399 a 872 
et que, e::if'in, d1autres mE:sures tout o.ussi importantes sont en voie d1exeoution. 
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Nous continuons d1esoerer que l'Autorite administrante poursuivra ses efforts 

afin cl'obtenir une iucorpO:i."ation progressive des Neo...Ouineens awe postes importants 

de l' aclminist1"0. tlon du Terri to ire• 
Apropos du sv.ffrage, no~r, avons ete frappes par le rapport direct etabli 

entre l' e:cercice du dro:lt do vote et le paiemont de 1 • impSt. Etent donne lea 

conditions perticulierea du Territoire, nous pon$ons qu•un syst~me de cette nature 

n'est peut-Gtro pas le plus acequat et le mieux capable de stimuler la participation 

active· des Neo-Guineens a la vie politique du Territoire. 

Nous avons pris note avec interSt des troubles resultant de luttes tribales, 

n:entionnes par le Representant ipecie.l dans oa declaration l:lminaJ.1•e. ce,;endant, 

faute d'une meilleure conna.issance des fa.its, nous noua e.bstiendrons de prononcer 

un. Jugement sur la decision prise apropos ae ces troubles par l'Administration. 

Jene voudrais pas abandonner le domaine politique sans repeter la these que 

nous avons toujours maintenue apropos du probleme de 11acceasion a l'autonomie 

ou a_ l'independance, en exprimant la certitude que le Comite de redaction, qui 

sera desiBne en temps voul1., pour ce Tei•rit.oire, ·i~lenclra c1J)men-G. COia.LY~e de 

cette question, puisqu'il s'egit a•un probleme resultant de l 1applica.tion de 

resolutions categoriques de l'Assemblee genera.le et au Conseil de tutelle. 

En presentant nos remarques sur le plan economique, nous commencerons par 
• signaler des fa.ctew;a dynamiques de l'economie de la :Nouvelle-Guinee, priuci,Dalement 

au nombre de deux. Le capital prive etranger etabli dans le Territoire et le 

fa.it que l'Autorite administrante developpe des projets et main•tient des services 

geueraux, telo que communications, ordre public, sante et enseignement, sont 

deux fac-ceurs :Lrapor'i:ie.nt,o. Dana le cas de la Nouvelle-Guinee, on ne saura.i t guore 
parler d'une influence dynamique de la part des a~tochtones dans le developpement 

des activites productives qui supposent une utilisation vigoureuse des ressources 

naturelles du Territoire. La population autochtone est entra1:ne0 l)ar la i'oroe 

de l'action de l'Autorite administrante, de telle sorte que les cha.ngemen'l;s dans 

11exploitation des ressources na.turelles, qu;L sont directement de 11inter$t de 

la population, dependent de l'intensite et du caractere permanent des efforts 

de l 1Autorite e.dministrante. Devant cette situation, ma delegation juge fort 

important de repeter lea recommandationa a.nterieures du Conseil de tutelle sur ce 
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point, priant instamment l'Autorite adlninistrante de redoubler ses efforts pour 
at·~eindre les objectit's suivants. 

En premier lieu, elle devrait s'efforcer de fournir awe· autochtones une 
meilleure for1,1ation celon les techniques les plus avancees en· matiere de cultures 

commerciales, couvran-t tout le processus de la production. EJ.le devrait f'avoriser 

une diffuGion intense des principes sur lesquels repose le mouvement cooperatif' 

de production, et former le plus grand nombre possible de personnes en leur 

enseignant 'tious les aspects de l 1utilisation des societes cooperatives, en recourant 

aux installations et services existants ainsi qu'aux possibilites nouvelies que 

11 Au·torite ad.ministi·ante jugera. bon d I offri:r a. la population. Elle devrait 
maintenir as politique de protection des inter~ts autochtones apropos de la 

terre. Il conviendrait ici d'agir avec beaucoup de circonspection en matiere 

d 1alienation et de location de terres, de faqon a reserver, en tout etat de cause, 
suffisamment de terres pour repondre aux besoins actuels et futurs d'une popu-

lation qui crott constamment. Elle devrait chercher a assurer pa~ tousles moyens 

possibles que les entreprises etrangeres, dotees des cape.cites financieres 

necessaires, apportent davantage de contributions au budget du Territoire, propor­
tionnellement aux benefices que ces entreprises retirent de leurs operations dans 

ce Territoire. Enfin, elle devrait donner plus d16lan aux depenses afferentes aux 

biens d1equipement, ~articulierement dans le domaine des transports et communi­

cations. 
Bien entendu, tout accent que 1 t Autorite administran·ce tente de porter sur 

un aspect particulier des activites du Territoire devra se fonder entre autres 

sur une connaissence precise des ~ossibilites en ressources naturelles - ce qu 1il 
n1est possible d1atteindre que par une recherche ocientifique et systematique 

en ce qui concerne ces ressources. A cet egard, nous avons releve avec interSt 

les enquetes effectuees par la "Coramonwealt;h Scientific anc;l Industi·ial Research 

Organization" qui ont deja porte sur la zone de Gogol-Um,)er Ramu, et qui se 

voursuivront probablement sur les hautes terres du Te:rritoire. Nous exprimons 

1 1espoir que les travaux de cette Organisation, parvenus a l 1eta.pe finale, 
seront ~ortes a la connaissance des merubres du Conseil de tutelle, car les 

resultats de ces enqu~tes representent des elements specia.ux permettant au Conseil 

d1evaluer les persvectivea et les possibilites de developpement du Territoire. 



LO/RA • T/PV.828 
- 38/40 - M. Kestler (Guatemala) 

rzn I 

A propoa des enqne'tes de la 11CornPmnw~alth 3c:lentir ic and Industrial Research 

oraaniza.tio11",11ous tenons daalement a. exprimer l'espoir que ces recherches 

constituerout un des elements fondamentaux au developpement economique planifie 

de la Nouvelle-Guinee, capable de fixer des objectifs a realiser a moyen 

et lm:1r.; termes, Cette ·planification s 'avore toujours plus necessai:r.ie pour se fa.ire 

une idee plus net·be de lo. direction suivie par l'Administration du Territoire • 
. 

Nous ntavons pas oublie que cct elan accru du developpement de la Nouvelle-Guinee, 

que nous voudrions voir se realiser le plua rapidement possible, exige une aide 

financiore considerable,tant de la port du Fends public australien que de fonds 

prives. Nous reconnaissons que :e Gouvernement de l'Australie a augmente ee~ 

dons a titre de contrtbution au budget territorial, les so.mmes ainsi parveinues 

au coiira du dernier exercice a 1elevant au montant important d. 1envir,"in cinq millions 

de livres. 
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Cet,te som.Ylle represente plus uu cloubJ.e des rev-enus internes qui sont 

ti:tes cles imp8ta indi:t•ects, Le fai t qu' 1.1 n' y ai t pas a ce jou:i;, d I imp8ts 

direc·ts l!omme source de revenua terri toriaux, et compte tenu du nombre croissant 

de societoa inscri tea dans le Tc..rri toire ·ou d I orit1inc etranesel'e qu:L ont doa 

capi taux importants, nous nous c.lemandons si la poli tique de l 1 .Autori te admj .... 

nistrarr~e qui r.o j:oinvcs c:it ,LJar; J.er; benefic~s de ceu en~-rcp:i.1 ioeo, a ei;e une _poli'tique 

tr~s jus-tc, compte tenu cles besoins du Territo:lre. Nous croyons que tout ou 

moins lea entrcpriaea qui ont dispose de auffisamrnent de temps pour etablir 

ool.idemei:lt leur si tua·bion et qui ont des possibili-tes financiores grG'ce awe 

benefices acquia, devraient coa:;3.•:lbi.1e1• u. o.li11.crrter le buc1uct '(je~:-ci to1":i.ol 

dans une 11roportion raisonnable de leul1 s b6nef'ices. 

Nous avons note que cette quest1.on des in1118ta (i.ii"ecta est etudiee par 

l'Autorite administrente et que, .rieu·~ ... @tre, l'on nous fournira des donneea 
concretes a ce propos clans le prochain rappor·c, 

Nous ne voudrions pas terminer ces breves observations quan·t au develop­

pemen·c economique et financier, sans mentionnex• le mouvement cooperatif dont 

l'on constatc le developpement dans le Tcrritoire. 

Il est ].Jarticuliore1nen·t satisfaisant de noter que le nombre des societes 

cooJ,eratives est 11arvenu a 96. Ce 1~6sulGa.c est.; jG crois.1 :[jopt a 1 'honnctll' 

des efforts consentis par l • .Autor:t. te administ1~a11te qui a su eveiller 1 • inter~t 

des auto~htones pour cet te i'orme d 1 organiaa tion commcrc j,ale, 

Puisque lea cooperatives conotituent dans le Territoire la aeule forme 
d'organisation qui ai·t, la pleine participation de l'element autochtone, nous 

souhaitei,:tons disposer de renseig11ements plus detailles quant au fonctionncment de 

ces cooperatives, aux reaultats de la verification des comptea et au montant 
des benefices repartia entre lea membres. 

Nous ne vqudrions pas que l'enthousiasme eveille par lea cooperatives soit 

affaibli pour des raiaons de mauvaise administration, de i'1"aude dens les comptea 

ou cle plainte qul ne sern,i"l.i .1.~ao J.)l1ise en con.oide:t•o.tion. Po'J1• ce::. raisot10, nous 
vou<lrions que le chapitre consocre aux cooporat+ves tlans le rapport an~uel 

de l 'Auteri te admi11istra11te soi t plus etendu a fin que 1 ton x,uisse nous y donner 

toua les reuseianeme~ts possibles, ce qui nous 1ermettrait dtavoir un tableau 

complot des activites de ces sociatea et de la satisfaction que peuvent offrir 

aux membres de ces cooperatives les reaultats obtenus par ces dernieres. 
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Le represen·ta11t de l' Q'\.A nous a pa1·le, entre autres chosas, cle 1' i11suffisance 

en proteinee dans l'alimentation de la population autochtone, a. propos des 

efforts de 1 '.t-\utori te acllninistrante pour developper l' inclustrie de la :p@che. 

Dana un milieu tel que celui du Te~ritoire sous tutelle qui nous i nterosse, 

entoure pa1· l 10cean et dote de fleu7es importants, il nous aemble assez ~trange 

que cette in~ustrie de la p~che soit la de:rniere a retenir l' attent:i.on des 

aiitorites. Ceci semble plus etranae .encore si l' Oll aonge auJc insuffisances 
alimentaires que l 'on peut imaginer et qui e;clstent dens le regime alimcntaire 

des fam.:illes,· et si l'on songe surtout que l'on est oblic;e d'ioporter du p()isson. 

c' est pourquoi notre delegation a :_.eleve avec inter$t les projets de 

l'Autorite adlninistrante relatifs au developpement des activites de la p8che 

commerciale. Nous esperons que 1 1 011 f'ouruira n. la J.)opulation les moyens 

necessaires pour que ces activites puissant se clevelopper a -:ec le plus srand 
... succoa, 

Sur le plan social, l'Autorite administrante nous indique que tousles 
elements de la population jouissent des droits de l 1homme et des libertes 

fondame i.ltales, sans discriminatj,on de race, de sexe, de langue ou de reliGion, 

sauf clans la mesure ou. l 1 on a juge necesaaire de conserver certaines dispo­
sitions r elatives aux autochtoncs, pour proteger leurs inter~ts, particulierement 

dans les clomaincs de l'acquisition de la terre, du commerce, et de l 11'..'1r.tpl ,)i datls 

l I industr:te. 

Nous avona neanmoins ccmstate avec quelque peine qu' il continue d' eJ,ister 

certaines limitations a la liberte de deplacement dea 1'!eo-Gnin~cns habitant uans 
I 

lea villes. L1annee derniere, nous avons exprime l'avis que, s'il existe une 

police organisee et ef'f'icace, c'est a elle qu'il appartient d'aaGurer l e 

maiutien de l'ordre dans les villes. En consequence, la reduction de la 

limitation aes deplacements et de la circulation a certaines heures, de 11 heures 

du soir u. 5 heures du matin n'est pas su:f'fisante et nous pe11sons que 1 1.Autorite 

administrante doit ~lim:tl'lCl". entierement toute limitation a la liberte de 

mouvement, compte tenu de la resolution adoptee anterieurement ~ar le Conseil, 

l'annee derniere, compte tenu egalement de la preoccupation toujours exprimee 

au Conseil par les diverses delegations. 

Nous p0urrions en dire autant, ou presque, apropos uu pouvoir accorde a 
l 1Administrateur, .qui lui permet d'exiger la deportation d'habitanta autochtones 

loraque, cJ. son av·is, leur residence en certaines regions peut mettre en clanger 
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le paix et l' ordre public. Encore qu' on nous ai t di t que ce vouvoir est exerce 

dans certaincs liffiites et sous certaines conditions (par excmple il ne peut 

~tre exerc6 sans consultation pi1 ealable de la population interesa6e), notre 

delega'tior1 ea time que ce pou·roir est contra ire a la liberte de mouvement, 

et elle espei~e vivcment, en co,1s0que11ce, l,1~e c1ans un av·enir tros proche · 

cette m~sure disparattra. 

Une ques•cion qui a r.i•ofon<iernent Jireoccu110 le Coneeil est colle des cho'timents 

corporel.s. l'i sa di::-huitiemc session, le Coneeil a recolrmande l'abolition 

totale des cha'tlments co:i..1 porela. Neanmoina, l orsqae nous avons i:,ose ·des 

questions ace sujet au Repr6scntt.nt ar.,ecial, il nous a di"b que, bien que la 

pol:Ltiquc de l 'Auteri te awnir.iistrante vise u supprimer graduellcment les 

ch8timents corpore1·s ·o.u moment ou elle le jugera opportun, cettc peine 

s'applique cepeudant encore actuelJ.ement, avec certaines restrictions : 

les ch~timenta oont appliqu6s avec des baguettes legeres, en privu, sous contr8le1 

avcc un ncffibre de coups limite. Notre delegation estime que non seulement 

c'est une oc·tion peu ef:f'icace, mais encore qu•elle eot contro.ire a la dir,nit~ de 

l 'ho:r1me, et elle espere que l 'Auteri te auministrante modifiers sa :vosi tion 

et oliminera inteai"alcment les cha'timents corporels. 
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A rropos de la condition socia.le de la feme, nous a.vons pris note avec 

satisfaction des efforts realises par l'Autorite.adttinistrante pour el~ver le 

niveau de la fer.11:te et la placer sur un p:i.ed d'ega.lite avec l'hor.1:1e. Dans sa 
' 

declaration lim.1naire, le Representa.nt special nous a parle du plan qui consiste 

a etablir un cord·te consultatif central a.vec des sous-cor.:ites de districts, 

destines a r·epresenter les inter€ts locaux de la fei;-:r.1e e.utochtone et a -p1·endre des 

• niesures propres a e.r.1eliorer la. condition de la fet11:1e. Il est a, souhaiter qu 'a 
mesure que ces projets prendront une forr.1e concrete, la few.e neo-guineenne aura 

la possibilite de beneficier d'une protection efficace de sea droits et de sa 

position au sein de la fai:1ille et de la collectivite. 

En rtatiere de travail, la. Native Adninistra.tion ne~ula.tion autorise ie travail 

obligatoire dans les plantations et les cultures aituees dans -des regions que 

l 1A&u.nistra.teur a.urait pu designer cori.r.te exposees a la far.tine ou a une insuffisanoe 

de produits alil:1enta.ires. Nous eaperona que la nouvelle Ordonnance du travail, qui 

est sur le point d'etre ~rooulguee, envisagera la suppression totale du travail 

obligatoire, celui-ci ne pouvant etre considere que cor.u:te contra.ire au principe 

universellex:1ent afu1is selo:a lequel le t11 a.vail doi·c faij:e 1 1objet d •une 1•e1r..tmeration 

eg_ui·tablc. 

Dans le dor.taine de le. sante publique, il ser.1ble que le pa.ludisr.:e, la tuberculose, 

la. pneumonie et certaines naladies intestinales continuent de poser un grave 

problette dans le Tex-ritoire. Nous savona que ls. solu·tion de ce probler.e necessite 

l'elinination de certaines diffi~ultes de caractere econooique et social, et 
qu 1elle ne releve done !)as uniquet~ent des activites tledicales ou d 1asaainisser.1ent 

du milieu. Des resultats ne peuvent done etre esperes qu 1a long teme, Nous 

sor.1r.1es cependant certa.ins que des prograr:11:1.es coordonnecs d' action provcnti ve, 

dre.ssainisset1ent du r.1ilieu et de thera.peut,ique,ainsi que des oours d 1education 

aanitaire, perr.1ettront e. la population de beneficier d1avantages considerables. 

A ce propos, il convient de t1entionner, cor.u:1e prera1ier pas, la r.1esure prise par 

1 1Autorite adrlinistrante qui a designe des assistants pour la lutte centre le 

paludisne dans tout le Territoire et a. organise un contr6le serieux, invitant 

par la n~~e occasion les habitants a collaborer dans la oesure de leurs ooyens 

a 1 1 a.ssainisser.ient du milieu. 
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A propos de la tubercu.lose, il convient de reconna.:ttre les ci'i'ortE-

realiaes par 1 11\.utorite adr.tinistrante non seulei:ient pour le tra.itel~ent des i:1ala.des, 

ma.is 6Galeucnt en 1:10.tiere de i:1edecine preventive et de diagnostic. On nous indique 

qu 1a. lo. suite d 1accords avec trois r.:issions, des ho'pitaux pour tuberculeux sent 

en construction a Kokopo, do.ns le district de la i'rouvelle-Bretagne, et a 
Fins cha:f'en, de.ns le district de I:Ioro~oe, a.ins i qu I une leproserie a Doganur, pres 

de l-iadang. De plus, on nous a di t que les depenses a:f'ferentes a la sante publigue 

ont passe de 257.600 livres a l.466.500 livres au cours de l'enn6e a l 1etude, et 

qu 1une ecole de fornation de nedeclns est en voie de creation a Port Uoresby, 

cet ete.blisser.:ent devant ~tre ouvert en 19:59. 

Il convient de reconnaitre que toutes ces r.:esures constituent un el6r.:ent 

ir.1.portant pour la solution des proble1:1es de sa.nto dans le Territoire. Il reste 

cependant certaina as1:;ects de la question qui e~~ir;ca-t cl' 8tre c:J.11~1L1ds sa .. 1r; t erder. 

Le -probler.:e de la construction d 1h6·pitaux est l 'un de ces aspects. Il fa.ut que 

cette construction soit acceleree, etant donne les conditions de pauvrete dans 

les9uelles se trouvent la plupart des hopitaux a.ctuellei::ent existant et c.estines 

a.ux Neo-guineens. DI autre ·pa.rt, le recruter.~ent des r.:edecins est insuffiaa.ot, 

et le not:bre actuel des r.16decins ne ·.1erJ11et iJaG 6.e lnC )O:t.d:cc o.tu= ocsoi·~s mi:1:i.luum .. .. -

du· Territoire. • Il faut accrottre le nor.:bre d' etudiants suiva.nt des cours a 
l 1exterieur. Le Tiepresentant special nous a indique qu•a· la fin de 1 1annee a 
1 1etude, quinze etudiants suivaient des cours a l 1ecole centrele cedicale et 

dentairc de Suva., a Fidj i, et que del)uis le ler juillet l9J6, dix e·h1.1.dirmts de 

plus se sont rendus a Suva ·pour y suivi"e des cours de r.:edecine. Il :f'aut que ces 

nesures soient cor.:pletees par une forr:1ation plus intensive d 'assistants r.iedecins 

destines a travailler dans leo dispensairea de villages, ainsi que d'assistants 

pour lea hopi'liaw:, d 1 inf'irr.1iers, d I infirr:1ieres et de l?ersoonel a.uxiliaire necessaire 

aux h6·pitaux. 

Les caracteri n-Liques du syster.1e d I enseigner.ient nous se1:iblent satisfaisantes, 

si :t.1on tient conpte de la situation actuelle du Tcrritoire, Il convient de 

aouligner que ce ayetor.te cor.1:prend des ecoles de l '..:.-":.clr.1inistration, des ecoles de 

r.1issions, et des ecoles creees par les conaeils de gottverner::.ent local. Il faut 

noter ega.ler.1ent que l'enseic;ner.1ent est gratuit a. tous les degres, et qu'en outre 

des dispositions existent en vertu ~esquelles la frequentation des ecoles sera 

declaree obligatoire dans cerbaines regions. Ces dispositions, nous a-t-on dit, 

s 'a:ppliqueront de r.1aniere a.bsolue danG les regions les plus evoluees. 

; 
, 
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Nous ~or.tr.1es heureux de sa.voir que les conseils de gouverner.1ent local 

autochtones et les collectivites villageoises ont apporte et continuent d'app~rter 

leur aide pour le developpei:1ent de l 'enaeignei:1ent, et que, dana certa.ins districts, 

les ecoles existantes deviendront des centres d' enseigner.1ent rural. Ce fa.it 

reflate, sans aucun dou·te, l' etendue des possibili tes des populations locale a 

lorsqu 'on leur donne les r.1oyens indispensables pour w:1eliorer leur propre sort. 

La. po lit 'I.qua f ondar.entale sur laquelle ~~epose l r enseigner.!ent prir.1aire pour les 

autochtones consiste a donner a ceux-ci une preparation con:forrJe a leur r.!ode 

de vie, et nous ne pouvons qu'a:pprouver ce principe. Iteannoins, dans la r.1esure 

ou sont negliGeS lea elecenta inulapensables pour taciliter l'acces a l 1instruction 

secondaire etsupericure, nous estinona que cette politique devrait ~tre nodifiee, 

puisque, dans les Territoires sous tutelle, 1•objectif a long terne doit €tre la . 
preparati~n d' eleuents capa.bles de s •acquitter des :f'onctions cor.1portant des 

responsabilites.,et de contribuer a.insi a le. solution des probleues de la 
collectivite. 

' . Pen~ant l'annee que nous etudions, l 1Autorite acluinistrante noua dit qu 1il y a 

eu des progrea considerables dana le doi::aine de l 'enseigner.:ent prir.!B.ire. le 

nor.tbre des eco·les prir.1aires pour autochtones a passe de 65 a 99, et le nor.\bre 

d 1eleves de 5.498 a 7.239. Pendant la r.:€ne periode, lea professeurs europeens 

ont passe de 75 a 98, et les'professeurs autochtoncs de 162 a 227. 
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Cent cii1{'.Uante-deux etudiants sui vent r'!es cours dans 4 centres de formation 
a la, carriere administrative. 

D'autre part; on nous· dit que les depenses afferentes ~ 

l'enseignetnent ont augmente en 1955/56. Elles ont passe de 82.560 lin'es 
a; 466.820 livres; les sommes depenseea :par les missions sont d'environ 

318.000 livres. Tous ces progres meritent notre reconna..i.ssance. 

Neanmoins, nous devons constater que la situation ne repond pas encore 

- et de loin - awe besoins urgents du Territoire. 

Nous regrettons qu'il n'y ait pas, au ·niveau de l'enseignement secondaire, 

dans le Territoire m€me, des ecoles fournissant des cours complets de ce qui 

est reconnu generalement connne l'enseignement de ce niveau. Nous estimons 
qu' (?).:.Yoy~r des etudiants a 11 etre.nger presente le grave inconvenient d r ecarter 

ces jeunes gens de leur milieu social d'origine et, en fin de compte, de leur 

enlever le sens de la responsabilite qui devra.it leur incomber : l' etude et la 
solution des problemes communs. Nous esperona que l'Autorita administrante 

trouvera, dans un avenir tres proc~ain, une solution ace probleme. 

Nous regrettons egalement que l 1Autorite administrante n'ait pas encore 
de plans concrete en vue de 11etablissement de cours universitaires donnant 

l'enseignement superieur; chose plus grave encore, nous regrettons qu1a 
l'heure actuelle, aucun etudiant au:tochtone de la Nouvelle-Guinee ne suive 

des cours d'enseignereent superieur dans une universite australienne. Nous 

esperons que l 1Autorite administrante examinera ce probleme de tres pres car 

s 1il etait resolu, cela signifierait la realisation de 11un des objectifs 

fondamentaux de la tutelle, a savoir la :preparation d • elements qualifies pour , 
prc:.1dl"!~ la direction des destinees de la. collectivite le jour ou le Territoire 

realisers. so:1 autonomie ou son independsnce. 

,,, 

Il convient de relever, apropos de l 1enseignement des adultes et de la . 

collectivite, que 90 pour 100 des adultes sont encore illettres. Il faut 
reconnattre que l'Autorite administrante a ela.bore, dans ce domaine, des programmes 

de developpement considerables; mais nous estimons que, compares a l'immensite 

du probleme a resoudre, ces efforts sont encore bien limites. Ceci nous oblige 

a exprimer 11P.spo:u.~ que l'Autorite administrante n1aba.ndonnera pas l'etude de cette 

question. 
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L'annee derniere, notre delegation a exprime le m~e avis que la 1.assion de 

visite au sujet du pidgin melanesien. A cet egard1 nous nous bornons a repeter 
notre voeu que les plans de 1 •,Autorite administra.nte en vue de la publication 

de manuels scolaires et de livres de lecture en Eid5in,avec une orthographe 
uniforme, soient rapidement mis a execution. 

Nous en avons ainsi termine de nos observations au sujet du developpement 
du Territoire de la Nouvelle-Guinea sous administration australienne. Dans 
cet exa.men approfondi, nous nous sommes uniquement inspires d1uu esprit 
constructif; nous n'avons Jama.is oublie les enormes difficultes auxquelles se 

beurte 11Autorite administrante par suite des conditions tres apeciales du pays, 
du fractionnement des groupes sociaux, des degres extr~mement divers de 
contact avec la civilisation du monde exterieur, aussi bien occidentale 

qu1orientale. 
Nous desirons exprimer notre reconn~issance awe repreaentanta de la FAO e..t 

de l 10MS, pour les observations interessantes et utiles qu1ils ont formulees 
e:ur les aspects les plus importants au developpement du Territoire dens les 
domaine§ d'activite respectifa de leurs organisations. 

Nous ~egrettons que l'UNESCO, dont 11aide est toujours si precieuse, 
n1ait pas pu presenter cette ann6e ses observ~hions au sujet du rapport annuel 
de l 1Autorite administrante; cela etait dG av fait que ce rapport n•est parvenu 
a cette Organisation qu' au dernier moment et que l •UNESCO n ta pas m~me eu le 

temps minimum necessaire pour l'etudier et le commenter. 
Enfin,-nous remercions le rerresentant de 11Australie et le representant 

special pour la maniere dont ils ont contri~ue aux travaux ~u Conseil en repondant 
a toutes les questions poseea par les diverses delegations et en apportant les 

renseignementa complementaires indispensables a une meilleure connaissance 

des conditions regnant dans ce Territoire. 
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Ho.J&.~1!.QY (Union des Republiques eocialistes sovietiques) (inter-. . 
pretation du russe) : En examinant le rapport de l'Autorite achninistrante sur 

la situation en Nouvelle-Guinee, nous avons releve un fait nouveau qui a retenu 
notre attention. Tant dans le rapport annuel que dans les declarations du 

Representant special et m6me dans les photogi•apbies qui sont exposees ici, on 
accentue a dessein le caractere arriere de la population autochtone de la 

Nouvelle-Guin6e. On souJ.gine et on exagere notamment sa tendance aux guerres 
tribales et m@me aux orgies dites de ca.nniba.1.es. Les declarations de l 'Autorite 

administrante sur les oparations de 1,Ja.tr,;uillca dostimies, ncus di t-c•n, e, pc-1cifiEr 

cette population qui vit dans d'impenetrables for@ts tropicales, rappellent 
plute·b le bilan d'operations militaires. Il est coro.~td'riotique que, non seulement 
l'Autorite administrante, mais certaines delegations d.'autres Puissancee admmin:J.s­
trantes, demandent qu 1on tienne compte des con~tiona difficiles qui regnent dans 
ce Territoire. On a m~me dit qu 1on ne trouve de pareilles conditions dans aucun 
autre Territoire. Remarquons, en passant, que nous entendons cela apropos de 

presque tousles Terri toires lorsque le Conaeil de tutelle en examine la situation. 
La question se pose done legitimement de savoi~ dons quel but on r:.et 

au premier plan toutes les difficultes reelles et imaginaires, et m@me certains 
cpia0dcr, particuliers qui ne sent absoluinent pas caracteristiquea de l 1ecrasante 

majorite de la population et qui ne determinent aucunement le rythme de develop­

pement du Territoire. ll est vraiset1blable que nous ne pouvons nous attend.re 
a une reponse directe a. cette question. Cependant, il existe urJ. asaez grand 
nombre de renseir,ne~ents indirects qui donnent matiere a reflexion. 

Tout d'abord, une question se pose quanta la politique generale de l 1Autorite 
adminiatrante a l'egard du Territoire sous tutelle, Il s•acit de savoir dans 

quelle direction va le .developement du Territoire et quana on pense arriver au 
but final. 

C'est dans cet esprit que nous abo~dons l'examen de la situation de toua 
les Territoires sous tutelle, quels qu11ls scient, 

On sait que l'Autorit~ administrante, en Nouvelle-Guinee, rejette cat~co~ 

riquement toute idee de fixation d 1un delai, mcine app1~oximatif, pour 1 1 accession 

du Territoire a l'autonomie ou a l'independance, Ace propos, il nous semble que 
certaines declarations tout a fait autorisees meritent une attention soutenue. 
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Le representant de l 1Australie nous a recommande de ne tenir compte que des 
indications contenues dans le rapport de 11Autorite administrante. Bien entendu, 
nous lui sommes reconnaissants de cette reconnnandation, Cependant, nous ne 
pouvons paa aurmonter certains doutes que suscitent d'autres declarations 
egalement autoriseea. Nous avons deja fait allusion ici a la communication parue 

dans le §.Y_g_n..!l.J.~~.FA L~~ du 25 avril ou. 11 eta:L t di t que 1 1 Australie ne 
considerait pas sa presence en Nouvelle-Guinee comme de caractere temporaire. 
Nous nous permettrons de rappeler une. declaration plus categorique encore de l'un 

des membres du Conseil legislatif de la Papouasie et de la Nouvelle-Guinee ou 
l'on ne proposait rien moins que d'organieer un plebiscite dont le resultat serait 
l'annexion du Territoire au Commonwea1th-australien. Ace propos, on a declare 
sans ceremonie que cette mesure ne devrait pas 8tre renvoyee jusqu'au moment ou. 
la population aurait regu une certaine instruction. 

nest tout aussi caracteriatique denoter que de tellea declarations aont 
rattachees aux recommandations de 1 1Aseemblee e;enerale sur la fixation de dates 

limites pour l 1accession des Territoires sous tutelle a l 1autonomie ou a l'inde­
pendance. Bien entendu, on nous dira ~1e ces declarations ne sont pas tirees du 

rapp~rt de l'Autorite administrante et qu'il ne faut pas en tenir compte. Mais je 
ferai observer tout d1abord qu•elles provienn~nt de personnalites officielles, 
ensuite qu'elles ne sont pas contraires ~ux actea de l'Autorite administrante. 
Il suffit d'examiner de pres le processus du developpement politique du ~e~ritoire 
pour se convaincre qu'a moins d'avoir un microscope, il est impossible de deceler 
lea chen~ements ~ui se sont produita ces temps derniers. 

Beaucoupde delegations, en particuliar.cellea qui nous ont recommand.e de 
songer awe conditions difficiles du Territoire, ont deJa parle du progi~es 
extr$mement lent du develop~ement de ce Territoire. bialheureusement, c'est la 
un fait inc~ntestable. Au Conseil legislatif, les representants de la population 
autochtone ne jouent aucun r8le. Il est impossible d1en douter apres la 

description que nous avons entendue; de la bouche du Representant special; des 

deux representants de la population autochtone qui sont admis ace Conseil. · 
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Dana lee organes ·-exeoutifs, la population autochtone ne peut non plus jouer 

aucun role, car elle n 1est pas admise au-dela des postes de petits employes de 

bureau, I1 est carac·teristique qu I on essaie de Justifier tout cela par la rn@me 

consideration: l'absence de peraonnes qualifiees. ~lalgr,e soi, on se pose la 
question de savoir si cc n•est pas pour cela quc le caractere eauvage et arriere 

de lo popuJ.ation du Territoi~e nous est decrit en caract~res aussi colores • 

... Bien des annees se sont ecoulees depuis le moment ou l 'Adminis.tration a 

proclame que les organes de gouvernement local etaient la base du developpement 

politique du Territoire, Cette annee, le Hepresentent apecial ~ 1.,c,i..G.igne _a . 

nouveau combien l'Adlninistration etuit attachee aux coneeils de aouvernement 

local et, pour appuyer cette declaration, il nous a informes que l 1Administration 

avait precede a la formation de quatre nouveaux conseils. On ne dissimule pas 
, le desir de considerer la creation de ces quotre conseils cowne une enorme 

reusslte. Nous ne songeons :pas a nier, bien entendu, 1 11mportance positive de 

ce fait, surtout s 1il est mis en regard de la stagnation totale, dans ce domaine, . 

pendant _lea annees eooulees. Cependant, 11 f'aut noter tout d 1abord que lesdits 

conseils ont ate formes par 1 1Aclministration sans consultation de la population; 

ensuite, que, malheureusement, ils n'ont pas encore commence de travailler; enfin, 

qu 1nn peut dire que, ces quatre conaeils etant lea premiers depuis quatre ou 

cinq ans, le rythnie de leur formation auit bien le rythme avec lequel ont ete 

creos les conseils precedents pendant les vinGt ans qui se sont ecoules depuis 

la c-;nsti tution deo tout preiniei~s conoeils. 

A cet egard, on ne peut qu•~tre entier0ment d'accord avec le r epr~sentant 

de la France lora4ue, tres legitimeinent, il a souligne 4ue, depuis 1936, on n•a 

cree dans le Territoire qu'un nombre i11signi fta.~t de conseils locaux. Si ce 

rythme est maintenu a l 1avenir, il est permis de se demander combien d'annees 
il faudra poUl" creer des conseils dans 1 1eneemble du T~rritoire. 

Ajoutez a tout ce que j'ai dit l'existence de l'union adminiotrative du 

Territoire sous tutelle avec ls colonie de la Papouasie, qui fait obstacle a 
1 1acceasion du Territoire a. l 1independF.lnce. 1\joutez encore 1 1absence d1crganes 

legisla.tifs et executifs ind~pendo.nto dans le Terri toire et der:andez "v·::iua ensui te 
ai lee doutcrn que nous o.von,; e:>tprit:1~s a propos de la l)CJli tique pouroui vie par 

l 'At\torit<S ado:l.niatra.nte do.ns le '.l1e1"ri't\?ire S')us tutelle ne sont pa.a f ondes. 
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Quels que soient les effo~ts de certaines delegations pour nous convaincre 
que la nature elle-m~me s'oppose ace que la civilisation pen~tre dans _ce pays, 
nous sommes convaincus que les doutes que nous avons exprimes quant aux intentions. 
de 1 1Autorite administrante sont absolument fondes. Nous exprimons done le voeu 

- et nous considerons que c•est notre devoir - que l'Autorite administrante dissipe 
cee doutas, non :pas par des paroles, mais en accelerant sensiblement le rythr:e . 
du developpement ·politique du Territoire, sur la base d'un plan concret, en VU$ 

de son acce~sion a l'independance, ccmportant des dale.is fixes. Nous ne saurions 
nous declarer d1accord avec ceux qui s 1efforeent de justifier par des conditions 
particulieres la lenteur avec laquelle se fait le developpement du Territoire, 
surtout lorsque ce developpement comporte un avenir eloigne et que rien ne limite. 
Toutes les conJ.itions necessaires pour l 1evolution du Territoire a un rythme 
compatible avec la marche du progres humain au vingtieme siecle se trouvent dans 
ce Territoire sous ·tutelle; il est done i~accepta.ble q:.ie l 1accession du Terri­
toire a 1 1independance soit ajournee aux generations futures. 
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Pasaant a l'examen de ~a situation economique ·dans le Territoire, nous somm~s. 

bien obliges de noter cel"ta:tna changements en faveur' du developpement de l' economie. 

Cope~dant, si _1ton aborde la situation du point de vue de la tutelle,· l'ott ne peut . 

guere :;1essentir beaucoup d 1optimisme-. Le r8le de la populA.tion autochtone dana 

;J.a vie ec_o~omique du 1.rel'rito~re reste tout a fait iusigr ifiant. Le aeul i'ait qua •. 

le total des _autochtones ayant un emploi, pendant l'annee que nous examinons, 

nta augmente que qe 150 personnes eat tres significatif, Il est permis de se. 

demander qu,elle influence peut avo:Lr sur la condition de la population autochtorie 

le developpement de l' economie, s I il n' y a po.s augmentation co11comito.nte de la 

participa~ion de la _population a la vie du Territoire, . ' • . 
Nous avons toujours c~rtaines difficultes a comprendre que, non seulement 

le Territoire n'ait pas d'industrie de transformation, mais que ·1•on ne provoie 
m~me pas le developpement a•une t~lle industrie et la production de biens de 

consommation en ps.rtant des matieres premieres locales. Bien entendu, si l'on 
considcre la destinee du Territoire comme liee indefiniment a l 'Autorite admini·s­

trante, . cette attitude peut parattre justifiee; me.is, les objectifs de la tutelle 

s'en trouveraient modifies et il faudrait faire table rase de l'idee de l 1accession 

,a 1 1 independance. 
Dans le developpement du domo.ine principal de 11econ6mie du Territoire, 

c' est-a-dire 11 agriculture, il y a ett, asaurement, un certain progres pendant 

la periode a 11exnmen, mais, encore une fois, ce progros n1a guere affects la · 

population a.utochtone dont la tres forte majorite, coxmne on nous \ 1a dit, reste 

plongee da.ns l~ routine de la technique agricole d1autref'ois et· ne ae.it pas se 

servir d 1outils modernes. 
Dans leurs interventions, de nombreuaes delegations ont deja souligne 

l'iruportance particuliere de la question 'fonciere. C'est pourquoi nous n'en 

parlerons que pour nous solidariser avec lee considerations tout a f.ait justea 

que certa~ns representants ont exprimees. L'on pourrait se feliciter -de la 

decision de ltAutorite administrante de ne pas autoriser les elements non autochtoneE 

de la population a acheter des terres, si ce principe n1etait pas imm.ediatement 

viole du fait que 11 on cede lea terres a bail pour 99 ans. En effet, y -a~t-il une 

grosse difference _entre une acquisition en toute propriete et une cession·a bail 

de 99 ans? En tout cas, ces terres ne pour~ont pas aervir davantage aux habitants 
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actuals qu•aux generations autochtones tuturea. Cependant, cette pratique ~e la 

cession a .bail est tres repandue. Si l 1on e.pplique ce traitement awe 650.000 
acres de terres dites domaniales et, de plus, aux terres dont la loi aotuelle 
autoriae l'alienation, que restera-t-il pour lea generations de Neo-Guineens qui 
vivront dana le siecle a venir? A notre connaissance, cette pratique de cession 
a bail.des terres pour 99 ans est une forme dissimul~e d'alienation qui doit cesser. 

D•autre part, l'Autorite administrante est tenue de prendre des mcsures en 

vue d1assurer 1•utilisation plus efficace des terres de la part de la population 

autochtone en creant les conditi-0ns voulues a cette fin. !l existe de tres 
grandee possibilites a cet egard; nous en avons le temoianage, ne serait.-ce que 

dans la reussite du mouvement cooperatif. Nous esperons que l'Autorite adminis­
trante s •occupera. at etendre considerablement cette experience et qu' ell--"' continuera, 

sur le plan materiel et technique, la consolidation des cooperatives. Il va sans 
dire que le mouvement cooperatif ne doit pas se limiter au ·aeul domaine de la 

prouuction agricole, Les cooperatives autochtones, ai l 1Administration leur en 
donne la posaibilite, pourraient jouer un r8le important dens le developpement 
industrial du Territoire, a~nsi que dans le commerce interieur et exterieur. Ce 
n•est m~me pas necessaire a•1na1quer que le r8le de la population autochtone 
dans ce domaine est insignifiant; de nombreux membres du Conseil 1•ont deja releve. 

Parlant du developpement economique du Territoire, nous jugeons de notre 
devoir a•exprimer le voeu que 11Autorite admjnistrante elabore un plan de aevelop­
~eraent en vue d'etablir dans le Territoire les bases d1une economie independante, 
accompagne des mesures necessaires afin de permettre son execution. Il est possib·le 
de prevoir que 11Autorite administrante invoquera l 1absence de ressources qui 
permettraient de realiser un tel plan. Nous ne doutons pas que 1•Autorite admi­
niatrante connaisse, mieux que quiconque, les ressources existantes des revenus 
du Territoire. Cependant, l'une de ces ressources a deja ete indiquee ici, et nous 
la signalons une fois de plus. Il n•est pas difficile de deviner que nous songeons 

a l'imp$t sur le revenu et le capital des societes etrangerea. En effet, juaqu'a 
quand persistera cette injustice flagrante, par laquelle la population autochtone 

pauv~e est tenue de payer des imp8ts perqus par les Conseils administratifs locaux, 

tandis que les societes etrangeres qui se sont enrichies dans le Territoire, . sont 
dispensees de tous imp8ts? La reference a ls perception de droits de douane a 
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l'importation et ·a 1 1ex1:>ortation ne change en rien la situation, puJ.sque, en · 

defini'tive, ces ir.ip$ts 1:>eEient tout autant sur les 61)0,ules de la. 11or,ulatioi1 

autochtone. 

• Le Repreoentant sp6c-tal s 1ect refuse a nous indiquer le montant des benefices 

realises par les societes etrangeres, et nous a dit ~ue c~s renseianements 

n' existaient pas. Co i'oit indique do moni :~,€.., ·houl, i:i fait ccnvainc-aute 

1 1 anomalie de cette situation, dans laq,uelle .tes b*hlel.Lces des soc:i.6tes etrangeres 

ne sont n:L cont1~81es ni limiteEi en aucune ra~on pa1• personnes. 

Dans le domaine du progres social, nou3 voulons J. 1 abo:t•d nous unir a ceux 

qui ont deja attire 1 1 attention du Conseil sur les inju~tices qui :t'rappent la 

population autochtone sous la .i:"orme du couvre-:t'eu et du maint,ien des ch~timents 

corporela, Le Represen·cant s1)eclal a. decide de ne pao expliquer au Conseil 

pourquoi 1 1 Autorite administrante n 'a fa.it a,ucun cas des 1·ecommandations du 

Conseil de tutelle tendnnt a supprimer les restrictlons apportGes aux deplacements 

de la population autoch·tone. L1attitude de 1 1.Autorite aclministran·ce, a cet egard, 

est non seulement depourvue de fontiement 1caio inco1npo:tible avec les l,rincipes des 

Nations Unies. 

De _plus, 1 'Au·bori te adm:tnistrante doi t faire face; dans toute son ampleur, 

au probleme non resolu du relevement du niveau de vie de la majorite de la 

population · autochtone du Tr-· ·"'i·~oire et dP. la. ci·e9.tion des rudiments d' une vie 

culturelle, On a beaucoup r,:i,r le G.QS sale.:7.res e~:trSmement bas; tant les dolegationo 

que la i•Iiosion de visite ont souligne ce :t'e.it. nous ne re_pt1berons pCJ.o ccs l)Oints, 

car les recommandati<.ms e.:Cfel'.'en'lies a l& question x•esten·t en vig,~eur, quoiqu' ellea 

n 1 aient pas encore e'te e.pplic.1uees • 

L1Auto1~1te adminiot1·ante ne niera sans doute pas que les condi•tions de travail 

e-t de v le de la _population autochtone soient loin des e:x::tgences, 1n8me les plus 

modestes, cl.e notre epoque, Il est f'acile de s I en oonvaincre, ne serait-ce qu I en 

jetant un coup d I oeil sur les photos qui illustrent le ra1)J?ort cle l' Auteri te 
administrante e tious y voyons la I)OI>Ulo.tion, occupoe 0, le, construction de rou·tes, 

a la couDe et au trancport de bois, au travail des mineo, faire ce travail pieds 

nus, sans e.ucun v~temetrc a.ppro1n•ie a ce~ occupations. 
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Les conditions d thabitation de la rJajorite ·de la -population :sont restees 

tout a :f'ait primitive:3. 

En ce qui concerne les services medica.llX, nous trouvons que le nombre du 

personnel medical, pour la periode exarJinee, a dirlinue de ·171 unites, tandis que, 

dans le Territoire., seyissent beau.coup de r:1a.ladies dangereuses, que les so:rciers 

et guerisseurs s'occupent de aoigner, ou, plus vraiseoblablement, de propager. 
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Daris le domaine de 1 1 enseignement, 11 est indispens&'ole de relever 1 1 augmen­

tation du nombre d' ecoles prima ires aussi bien q,,e du nombre d' eleves de ces ecoles. 

C' est un phenomene poaiti:f' qui, ceJt.endant, ne doit pas faire oublier la 

situation generale dans le domaine de l'enseignement qui, dans son ensemble, 

est extr&nement peu satisfaisante. Le fait que le nombre total des eleves n'est 

que de 7.239 en dit deja long. En outre, il ne faut pas oublier non plus 
que le rele preponderant dans l'enseignement dens le Territoire appartient 

aux missions religieuses. Il est inutile de repeter cette verite incontestable 

que cet enseignement n'est pea le meilleur, pour diverses raisons, dent la moins 

importante n'est pas la qualite inouffisante des cadres enseignants. 
Une deuxieme lacune grave -est constituee par le 'developpement tree insuffiaant 

de l'enseignement secon~aire et par l'absence totale d'enseignement superieur. 

Le Representant special nous a dit que le niveau auquel etaient parvenus avec 

peine quelques representants de la population autochtone etait l'enseignement 

secondaire. Ceci nous est annonce sans la moindre g@ne, alors que le Territoire 

est depuis plus de soixante-dix ans sous une administration civilisatrice. 
Il nous ocr;ible q-1..1e la faqcn d'abcrder le probleme de la formation des cadres 

est egalement 1 1 expression d' une certaine tendance generale. Si cet·ce tendance 
doit ~tre determinee :par J.es objectifs de la Charte., et nous devons nous en 

preoccuper, il faut absoJ.ument que l'Autorite administrante remedie d'urgence 

a la situation. La preparation des cadres doit se faire selon uncertain 

plan et nous voudrions que l'on nous communique ce plan au plus tard a la 
prochaine session du Conseil. 

Contrairement aux considerations qu'ontinvoquees ici certaino repr6sentants 

au sujet des conditions naturelles difficiles de la Nouvelle-Guinea~ j 1ai 

beaucoup lu et beaucoup parle a ceux qui sont alles dans le pays avec la Mission 

de vi&ite, et je m'aperqois qu'ils disent le plus grand bien de ce pays. Ils ont 

repete a maintes reprises que le Territoire etait appele a un brillant avenir. 

Permettez-moi d'exprimer l'eapoir que cet avenir n'est pas tres eloigne et que 

la 'lutelle des Nations Unies le rendra digrie de la generation actuelle des 

Neo--Guineens. 

M, RIFAI (Syrie) (interpretatio11 de l'anglais) : En examinant J.a 

situation en Nouvelle-Guinee pendant l'annee ecoulee, nous devrions ncus souvenir 

de deux observations importantes formulees par la derniere YJission de visite 

dans ce Territpire ·sous tutelle: la premiere est i'enthousiasme manife~te pour 

le progres par les N~o-Guineens, la deuxieme concerne la necessite de fournir 
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des fo11ds et du personnel en nombre eroissant pour ·repondre ace besoin de 

progrea dans tousles domaines. 

.. . 

la ~1isaion de visite a considere cet enthousiasme man1feste pour le progres, 

a juste titre, comme -un facteur ·politique de developpement du Territoire. 
Cependant; la ~lission a note que: 

• "ces eno111nes ressources d' euthousiasme et de bonne volont6, qui 

pourraient faire de la r~pide transition de l'ige de pierre a l'epoque 

moderne un processus indolore et un evenement sans precedent, risquent 

de s'epuiser si les progres ne sont pas suff'isamment rapides". {Rapports 

officiels du Conseil de tutelle, dix-p,,~.d.tie~ s.ession, S,Bpplement tio 5, 
para~raphe 180). 

Bien entendu1 il est ,1:tfficile ·d • evaluer ce que l' on pourrai t considerer 

comme un·rythme rapide de progres a cet egard. Cependant, la conclusion de la 

Mission de visi te est une conclusion sage qui nous fai t coi'!lprendre quele sont 
les buts poursuivis dans le Territoire, 

On reconnatt generalement que la l~ouvelle-Guinee n' a 1:>as eubi de changements 
notables dans le sens d' urie evolution vers un mode de vie moderne, pendant la • 

periode de tutelle, Sous le regime du Mandat, rien d1 important ne s'est produit 
dens le Territoire. Le regime de tutelle semble avoir lance le Territoire sur 

la voie du progrcs. Au cours de la p1·emiere decade de ce deuxieme episode de 

surveillance internationale, des zones trea importantes de regions ignorecs 

de la Nouvell.e-Guinee ant ete placoes sous le contr8le de 1 'Aclminj,stration, 

Des services sociaux et des services d~enaeignement ont ete mis a la disposition . 
d'une popuJ.ation qui ne lea avait jamais connus auparavant. Sous l'influence 

de ces nouveaux servtces, la population de la I-Jouvelle-Guinee a commence fd. 

s•eveiller au destin qui l'attend. Jene me propose pas d'evaluer les realisa­

tions de cette derniere decade ni pour ce qui concerne le tezni)s ni pour ce qui 

concerne l'effort. Une seule remarque, cep~r.dant, pourrait i}tre faite a cet 

egai"d : jusqu'a. une date tout a fait recente., la l!ouvelle-Guinee a souffert 

d'un progres aasez lento Heureusement, cette situation semble se modifier 

aujourd'hui. Des preuves nous sont donnees d 1une certaine activite et d'un 

ef±~ort entrepris en vue d' ameliorer la situation dans tous lea d.oma ines, Par 

rapport au pass6 ceci est une tendance dont il fau1;; se i'eliciter. 
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r,.:ais, r,our ce qui est de l' aver.dr, cela sc1uble seulement un debut et le 

rythme doit e' accelerer de fa<Jo11 tros serisible si l '011 veut· attcinclre lea 

objectirs envisages. J' expliquerai cc que j' entends par la et., a cet efi'et, 

j'examinerai les progres du Ter.ritoire dans tous lea domaines .. 

Dans le doroaine politique, le developpement a.es conseils de gouvernement 

local .:represente le fondement m~me de 1 • evolution du Terri toire. 1/ J\utori te 

a'aministrante envisage d' etenclre cette organisation poli tique a tout le 

Territoire. Jusqu'a maintenant, 10 Conseils administratifa locaux ont ete 
crees, dont 4 tres recennnent. En outre, l '.Autorite admin:i.strante a favorise 

l' extension de la juridiction de certai,is conseila afin que cette juridiction 

s'applique a un plus grand nombre de villages. Il :f'aut nous feliciter de 

tout ceci, et en f6lici ter l 'Autori te administl·ante car nous pensons que toute 

evolution politique quelle qu'elle soit doit commencer a l'echelon le plus bas 
afin de creer u11 sentiment de responaabilite politique dans l 1esprit de la 

population. Naturellement, dans ces conditions, nous devons compter sur 

des progres plus grands encore dans ce domaine. la lente application de ce systeme 
de c,.,nse i l s de ~ouverne: ient l ocal dans le Territoire ne nous semble pas justifiee. 

Les limitations financieres ne doivent pas, a notre avis1 er;-ip~cher le 

dev"eloppement rapide du systeme de gouvernement local. Nous ne pensons pas 

r1eCE.: GGO.:i:re que la POl)Ulation d1une region. donnee, qui S tous autres egarcls, 

est prCte pour la creation d1un conseil doive, avant cl•Gtre 1..1:.1torisee a avoir 

sc,n pr 1Jprc conseil, faire lu prenve qu •ei.le cnt r!apable t1e payer les tuener, 

imp8ts que ceux appliques dana des regions economiquement plus developpees. 

Sur ce point, la Mission de visite nous a declare l'a11n0e derniere que: 

"Les habitants doivent pouvoir fournir les sommes necessaires au 

fonctionnement d'un conseil, ce qui ne signifie pas touterois qu'ils 

doivent, partout, faire autant que dans la riche region de Rabaul, ou chacun 

est assujetti a un impet de quatre livres. Dans lea zones moins developpees, 

on pourrait envisager une taxe de l'ordre de dix shillings a une livre." 

(Rapport of:f'iciel du Consei,l de tutelle, clix-huitieme session, Supplement No 51 

paragraphe 2~). 
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La ~lission a ecalement pense que: 

:M. Rifai (Syrie) 

"Dans bien des regions ou c•est l'opiuion collective qui compte 

et r.cn le point de vue d'un particulier 0 ·1.1. d~une classe, Wl conseil ne 

constituerait nullement une innovation etrange mais sersit1 au contraire1 

tout a fait c.,; ·.patib.le avec les traditions du Territoire." (Ra21tort _9-f:f'iciel 

du Consei1 de 'tute,!le l...~!_e~ ses~,!9Il,z, ,§.l:!PJ?lement ~o ,2, paro/,-<!'BE~e 292). 

A l'heure actuelle, lea conseils de gouvernement local sent elus a ~e 

que 1 1on decrit comme un scrutin semi-secret. C'est la peut-~tre une pratique 

qui u'est ~a$ 1nha.bituelle, et peut-@tre ne manque-twelle l)a.S de sagesse 
. 

lorsqu'il s'agit d'une petite collectivite illettree. Cependant, a uotre avis, 

il taut prendre dea mesures pour introduire sans trap terder, et si possible 

a titre d'eJq>erience, au debut tout au mains, le scrutin secret. Il y a d'autres 

peuples dans le monde qui ne possedent pas 1-,lus d' experience poli tique que lea 

I'ifeo-Guineens, qui ne semblent pas ~tre plus evolues du point de vue cul t 1Jre l. 

ou du J?Oiilt de vue social, et qui e::,ercent leur droi t de vote au acrut in secret; 

ilsne semblent pas eprouver de dif ficult~s a suivre cette procedure. 

Une autre question meri te une attentiori npprofonclie de la part de 

l'Autorite administrante, toujours en ce qui concerne les conseils de gouvernement 

local: je veux parler de la section 16 de l'ordonnance des conseils de 

gouvernement local autochtone, Le Conseil de tutelle a deja recommande que 

1 1·.Autori te ad.ministrante envisage la possibili te d' ame11der cet·te section a:f'in 
de p~rmettre aux conseils de gouvernement loc~l de jouir dans 1 1exercice de leur 

• ' 

pouvoir l~gi time et de leur a.utc.,ri tt4', . de l o. t:;$me protect:t,,'m que les autres . 

. :r ge.nis~.es r-;tR.tutqires d~ gouvernet:ent dans le Territoire. 
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Cor:.r.1e je l 1ai dit preceder.:i::ent, r.:a. delegation apr,r6cie les efforts faits 

par l 't~d1.1inistration pour encourager le progrea da.ns le do1.:a.i11e de l I adl:1inistration 

locale, Nous avons ete heureux d'apprendre la creation de quatre conscilo 

adr.tinistratifs locaux, a Uadang, a Oepik, a New Ireland et a i1orobe, :i.~is nous 

t1anquerions a notre devoir • si nous n' indiquions pas, tout d 'abord, que les 

progres de.ns ce dor.!a.ine se sont poursuivis, jusqu 1a present, a un rythr.~e tros lent, 

et d'autre part, qu'a certaina egarda,les conseils existants doivent encore ~tre 

perfectionnes. Dana ces organes rudir.!ontaires d 1a<h::inistration, il y a encore 

beauc6up u faire et il faut qu'une experience considerables•acquiere, Il se~ble 

possible d 'on retirer beaucoup d 'avantae,Js., sans qu • il en resulte le i:·.oindre 

peril pour le progres poli tique du Terri toire. Nous sci::r.1es d 'a vis qu' 11 ne f'aut 

pas :Co.ire preuve; a. cet 6gard, d'une prudence excessive. 

Aprea lea conseils adt:iiniatre.tifs locaux, je voudra.is parler des conseils 

r.1unicipaux et des conseils conaulta.tifa de district, La population autochtone 

n teat 1:>as representee do,ns ce~ organes, et la. Mission de visite a. attire 

l'attention de l'Autorite adtiinistrante, l'an dernier, sur l'utilite de prevoir 

une telle representation, Nous sor.1t1es heureux que l 'f1.dr.:inistration reconna.isse 

le bien-fonde de l 1a.vis exprine var la Uisaion a. ce sujet. La nor.1ination d'un 

autochtone au conseil consultatif de district de Sepik eat un indice encoura.geant, 

et nous esperons que d 'autres r.~esures aenblables suivront. A aet egard, je · 

voudra.ia s oulit,;ner une f ois de pl.us que 1 1 ti.utori te adr.dnistrante ne doi t pas fixer 

des nor1:~es inflexibles en ce qui concerne les qualitos que doivent posseder les 

a.utochtot1es ·pour ~tre nor:&tes au sein de cea organes. 

J 'en viens r,:!ll.intenant a l I organe suverieur du gouverncr.~ent dans le Ten-i toire, 

~'eat-a-dire au Conseil legialatif. Pour €tre tres franc, je dois avouer que nous 

n•avono guere de raiaona d'~tre satisfaita. Le Conseil legislatif ne s•occupe pas 

eeule1:1ent des a.ffaires de lo. Nouvelle-Guinee, no.is egaler.:cnt de celles d •un aut:re 

Territoire dont le statut est a.bsolurlent different, Ce systerie a ete etabli 

en vertu de l 'union o.dr.tinistrati ve gue l 'Accord de tutelle a a.utorise, t!ais nous 

nous det1andons s1 aette union ent~e la Nouvelle-Guinea et la Papouasie exige 

vrait1ent qu •un seul organe legisla.tif existe pour lea deux Terri toires. Nous ne 

croyons po.a pouvoir repondre a.ffin:ta,ti veoent a cette question, • r.!ehe si l I on nous 

:re.it otttt de la penurie ·de fonctionna.ires et du fa.it que le nor.ibre lir.1ite 

d 1autochtones de Nouvelle-Guinee qualifies eat un Grave obstacle au develappenent 
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de cette 1Dstitution. Etant ·donne la. tendance actuelle qui resulte en 1•0,~et1en­

ta.tion du personnel adl:1inistra.tif en Nouvelle-Guinee, • a.inai que la conce11tion r.toina 

rigide que l 'on se fa.it du caractere de la. representation autochtone, la r.ieaure que 

nous preeonisons ne nous set1ble pas r.!anguer • de realisr.1e. Nous n I a.vons ce1)endant pas 

l I intention d' insister sur ce point. Ce qui nous preoccupe le. plus 1 po,:.r le r.:ooent, 

c 1est de constater que la Nouvelle-Guin6e n'est pa.a suffiaar.~1ent reprosentee au sein 

du Conseil legislatif. La Mission de visite et le Conoeil de tutelle ont tous deux 
recor.u:1and6 a 11 Autor.i te e.dr:1inistran·:e d 1 £4l1gmcnter le. representation autochtone de 

la Nouvelle-Guinee de.ns cet o;rgane, r.te.is rien n 'a ate fa.it pour ttettre cette 

recor.u:1anda.tion en oeuvre. L'Autorite e.cu:1inistrante continue de reconna:ttre le bien­

fonde du priricipe visant a: une augr.1entation de la re·preaenta.tion autochtone I i:1aia 

elle affirtte qu'elle ne dispose pas de personnel qualifie hors du corps des 

fonctionnaires. On aait que · les fonctionnaires, en raison r.1~'r.1e de leur statut, 

n•ont pas le d.roit d'occuper des sieges au Conse11. Ainsi que je l'ai dit l 1e.n. 

dernier, une question se pose a cet egard: dana les conditions actuelles, le 

Conseil legisla.tif de la Papouasie et de la Nouvelle-Guinee est~il un veritable 

organe legiala.tif', au sens precis de ce terr.1e ? La. reponse a cette question ne 

pe'Ut etre, evider.:r.tent, que negative. Sur lea 29 r,1er.1bree du Conseil, 16 sent des 

fonctionna.iree I et -par consequent l' ar~1ent eelon lequel la no1aina.tion de 

fonctionnairea a.utochtones au sein du Conseil sere.it contra.ire a.ux principes 

der.1ocra.tiques est vrair.1ent difficile a defendre. Nous esperona ainc0rei:1ent que 

l'.Autorite aduinistra.nte pourr~ bient$t trouver une solut~on a cet e~ineux 

probletie. 

Il ·.est un autre point que ea delegation desire soulever u propos du Conseil 

" legislatif.. On sa.i t que lee deux ner.1bres neo-guineen qui font -partie de ce 

Conse:tl aont notl:1es par l • Adr.tiniatrateur, a.lore que ceux qui .representent la. 

populstion europeeone l;jont al.us, En fait, trois r.1e1:1bres du Conseil seuler.~ent 

sont elus. Il sere.it done utile d 1a.ccrottre la -proportion de~ tter.ibres elus du 

Conaeil ·legislatif, et c test pourquo:L nous propoaona a l 'l'.utorite adr.1ini~trante 

qutelle exar.1ine la. possibilite d 1elire lea representants aut9chtones. L'experience 

que lea a.utochtones acquierent a l 'echelon des conseils e.di:1inist.ra.tifs loca.ux 

devre.it -pern1ettre d 'organiser ::'a.cil~nent l -1election des repl'asentants .autochtonea 

au Conaeil legislatif -par un corps elector~l ·restreint. Nous espAxona qu~ 

1 1 Autorite e.dr:dnistrante etudiera. trE)s attentiver.tent cette question, et .nous 

voudriona que le Conseil de tutelle puisse cot1pter que l 'Adr.1inistra.tion lui fera 
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e.u r.:oins connattre son avis sur les possibilites de r.~ettre en oeuvre une tell.a 

i:~esure dans un proche avenir. 

Avant d'cn tett1iner a.vea oes obncwations consacreen au dor.1aine politique, 

je voudrais indiquer l'inter$t que r.lll delegation attache au plan de l'Autorite 

adl:dnistro.nte en vue de passer progressiver.:ent de l'echelon des conseils 

ad!:1inistratifs locaux a celui des conseils de zones, et enfin a celui des conseils 

regionaux lor.sque ce sera possible. Nous cor.~prenons fort bien que pareille 

r.1esure ne sa.ura.i t etre prise a.vec succes ta.nt que des progres suffisants n 'auron'l:; 

pas ete accor.:plis a l 'ecbelon du vilJ.ac~e, -puisque c test a cet echelon (lUe 

fonctionneot pour le r.ionent les conseils a.clt::iuistratifs locaux. 

C 'est pourquoi nous esperons que le gouvernei.:ent fera s~n possible pour 

accelerer lea l.)roe;res au nivea.u du villaae. Si elle veut agir rapider.1ent et 

silrer.1~nt dans ce dox:1a.ine, 1 1 Autorite adr.tinistrante ne doit pas se contenter 

d • eta.blir des plans indiquant aeule1:1ent lea -principes generaux, r.!8.is ell~ doi t 

preciser les details et coordonner les di verses r.:esures, en fizant des de,tes pour 

chaque objectif devant €tre atteint dans cette voie. En outre, cet effort de 

developper.ient devra cor.:prendre une intensification de la :f'orr.1ation des 

autochtones a la fonction publigue. Cette question reqoit, de la part de 

l 'Auteri te adl::inistrante, toute l 'attention qu 'elle r.1eri te, et r.10. delegation a ete 
tres heureuse d'apDrendre que des cadres auxiliaires avaient ete crees et que 

58 candidats avaient deja ate adr.~is a suivre cette fomation. L'an dernier, nous 

avions exprine l'espoir gue la fonction publique aoit ouverte a la police. Cette 

annee, nous ne pouvons qu'expr:i.r.1er a nouveau cet espoir. 

Je passe r.,aintenant au dor.~aine econor:ique, dans lequel nous oonato.tous 

certains procres interessants et encourageants. Je voudrais dire a quel point 

nous sor.~nes satisfe.its du devclopper.·.ent des activites agricoles en Uouvelle-Guioee, 

d • ou e. resulte unc ausr..entation de la. production dans cl.i vers sectet11·s. Ainsi, 

le. culture du cacao ser.!ble se developper de f'aqon r6auliere et intensive, de r.t&ie 

que celle du cafe, qui occupe une auperficie toujours plus etendue. La ~reduction 

de bois est en e.ug1::ente.tion et nous soi;-.r.!es heureux d 'a.pprendre que l '1\.utori te 
adrlinistrante envisage, d•autre part, de developper les entrPprises de p~che 

en Not1velle-GUin6e. 1roua ees eler.~ents te1:10:i-anent d 'une r.ianiere eloquente des 

prosres qui sent realises, ainsi que du f&it que la population autochtone 

pat'tioil)e da plua en plus au doveloppe1:i.ent a~rioole du pays, bien que cette 
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pa1,t~--~:i.pa.tion ne s 'affirr.1e pe.s encore sut:f'isatu:ient dans le .t1ouve1:1ent coop6ra.tif 

et par 1 1 entre1:1ise dee conseils ackliniatratifs loca.wc. 

nous estir.1ons qu' il sera.i t di:f'ficile de pretendre assurer le developpej:;ent 
econom:Lque a long tenne de la Nouvelle ... Guinee sans avoir une conna.issance 
approfondie ·des ressources du Territoire. C1est pourquoi noua voudrions insister 
aupres de l'Autorite adninistrante pour qu'elle cor.rplote 1 1etude des ressourcea 
du Territoire dans les dolaia les plus brefs. Nous prendrons, entre-tetips, 
connaissance avec l 1inter$t le plus vif des resultats de l 1enqu$te qui a deja 
ete entreprise, a cet ~ga,rd, dans la rec;ion de Gogel-Upper Rar.iu. Il sera. 

intereasant de savoir ai les ~onclus10na decoulant de cette etude seront de 
nature a encourager l 'Autorite adi:linistrante a ela.borer un 1>lan a long te:rr.:e pour 

le develo1rper.1ent econor.lique de cette region. 
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Nous ne pensona pas qu'il soit toujours necessaire, avant d'exploiter les 

ressources deja connues, d'attendre les resultats d'une enqu$te portent sur le 
Territoire tout entier. 

Toujours apropos du developpement economique de la Nouvelle-Guinee, je 

voudrais relever le fait que le progres econontlque de ce Territoire n'est pas 

possible sans un programme de developpement des routes; il y a un besoin urgent 

de routes dans ce Territoire sous tutelle. Si nous n'avons que des eloges a faire 

au aujet · aes efforts et des realisations ue 1•Autorit6 administrante a . cet ega.rd, 

nous estimons que la construction de bonnes routes merite des efforts plus grands 
encore. 

Je voudrais ma.intenant parler brievement d 1un autre aspect du developpement 

economique:. Ma delegation estime que, si l'exonera.tion d1 imp$ts directs en 

ce qui concerne les autochtones est justifiable (puisque les autochtones supportent 

deja une charge financiere da.ns les regions ou fonctionnent des conseils 

de gouvernement local et puisque les autochtones constituent l'element le plus 

pauvre de ia, population), l'exoneration dont beneficient les entreprises 

etrangeres n'est justifiable a aucun point de vue. Certes, les entreprises 

etrangeres sont assujetties a une taxe indirecte, celle qui frap~e les merchandises 

importees;maia, on ,~in de compte, c 9eat seu1ement le consommateur qui paie les 

contributions indirectes. Pour ce motif et pour ce motif seul, sans parler de 

tousles autres, nous pensons que les entreprises etre.Dgeres doivent etre 

assujetties a. J.' imp8t direct. A cette etape du developpement du Terri to ire, il 

n'eat pas a consailler, cependant, d 1 instituer un imp6t de capitation; sur ce 

point, nous sommes a•~ccord sur la politique suivie par l'Autorite administrante. 

Je pe,sse maintenant au domaine social. Tout d I abord, Il.ous sommes tres 

heureux denoter que les services sanitairee du Territoire se sont ameliores 

dana ur:i.e proportion considerable. Le Conseil de tutelle devrait note:: avec 

satisfaction la construction d'h8pitaux nouveaux et l'amelioration dea conditions 

et des traitemet~s du personnel medical. C1est certainement 11au3mentation des 

depenaes, rendue possible par 11augmentation de la contribution fina.nciere de 

l 1Autorite administrante au budget du Territoire qui a perm.is ce progres enorme. 

Les Neo-Guineens jouiront oertainement de services sa.nitaires meilleurs apres 

cet effort de l'Administration. 
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Four repondre a tous les besoins du Territoire dans ce doma.:i.ne, il fauclrait 
neanmoins donner plus d'impulsion a la construction de nouveaux h8pitaux 

d'un caraetere permanent, ainsi qu'au recrutement d'un personnel medical qualifie 

et a la formation d'assistants medicaux autocbtones. La .campagne prevue par 

11Atitorite administrante en vue de l'eradication du paludisme du Territoire 

est egalement tout a fait digne d1eloges. C'est avec un tres grand inter~t 

~ue nous avons appris l 1aide apportee par l'Organiaation mondiale ae la sante 

en l 1espece. Nais ma delegation voudrait savoir si l 1Autorite administrante 

ne pourrait pas chercher a avoir l'assistance de certaines fondations medicales 
privees de bon renom, par exemple des fondations qui sont connues aux Etats-Unis 

pour leurs realisations et l'interet dont elles font preuve a l'ega.rd de la lutte 

contre le paludisme. L'Autorite administrante est energique egalement dans sa 

ca.mpagne antituberculeuae., bien qu:11 reste encore beaucoup a faire a cet egax-d. 

Avant de quitter le domaine de la. sante, je voudrais une fois de plus 
demander au Bepresentant special un eclaircissement en ce qui concerne ln. 

diminution tres sensible relevee cette annee dens l'effectif du personnel medical 

non europeen. Nous esperons que cette diminution ne suscitere aucun prejudice 

a la population au point de vue des ~oins et des traitements medicaux. · 

Je ·voudrais parler briovement ·de deux autres points en ce qui concerne le 

domaine social. les raisons qui ont incite l 1Autorite adminiatrante a maintenir 

les reglements relatifs au couvre-feu et, par suite, a apporter des restrictions 

aUKdeplacemenis des autochtones dans certaines regions, demeurent encore 

obscures pour ma delegation. L'Administra.tion preteno. que cette tneaure est . 

dictee par les conditions locales et jouit de l'appui des questions de gouvernemen1 

local. Les renseignem.ents que nous trouvons dens le rapport de le. i:Iission de 

~v1.s1te nous portent a penser que cette mesure n'est ni desiree par la population,­

ni necessaire a aucun point de vue. Nous devons done exprimer notre deception 

d1avoir a constater le maint:Len d'une pratique aussi antidemocratique. Nous 

esperons que 'l'Autorite administrente voudra enfin ecouter la recornmandation de la 

~1ission de visite et lui accorder l'attention qu'elle merite. Ma delegation 

ne voudrait ~as laisser passer cette occasion sans renouveler son opposition 

irrevocable a:ux ch~timents corporels, que ces chatiments soient inflise~ a.vea 
une canne a aucre ou avec un fouet, 

Dans le domaine de l'enseignement, nous n'avons que deux oboervations 
a faire. En premier lieu, nous pensons que l'Autorite administrante devrait 
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intensifier ses efforts en we de fournir l 1enseignement secondaire au Territoire; 

en secon1 lieu, l'Autorite administrante devrait s'efforcer de faire disparaftre 

la confusion qui regne actuellement dans les etablissements d'enseignement 

primaire. La division des ecoles d'enseignement primaire en trois categories 

distinctes ne nous paraft pas nacessaire. Le Representant special n'a, a mon 

ayi s, donne auct~~e r dison logique pour justifier le syGteme actuel, lorsque 

j e lui ai demande, il y a quelquea joui·s, les motifs sur lesquels se fondait 

la creation de ce systeme. Ceci dit, ma delegation desire exprimer sa satisfaction 

devant les progres considerables realises dens le domaine de l ' enseignement, 

notam.~ent devant l'augmentation du nombre des ecoles de 11Administration et aussi 

du nombre des eleves. 
J'en ai ainsi termine de mes observations. Cependant, je ne voudrais pas 

conclure sans faire une remarque d'ordre general. Trop scuvent, j'ai discerne, 

de la part du Conseil, une tendance ·a mettre l'accent sur les difficultes et sur 

les obstacles rencontres par les Territoires sous tutelle dans leur evolution. 

Cett.e tendance conduit fatalement le Conaeil a a.border d1une fa.qon tres ''timide 

les problemes relatifs aux progres dans ces regions. Les ·riches possibilites 

qui sont encore a l 1etat latent da.~s la terre 'et chez les populations '.n•ont 

encore j oue qu'un r$le tout a fait secondaire dans l'esprit des membres du Conseil. 

A notre epoque, avec les miracles accomplis par la science et par la tecbnologie 

modernes, ces :possil:,1.lites . latentes peu,rent, • tres rapidement, ~tr.e trans:f'ormees 

en realites. Nous devons toujours nous ·en souvenir lorsque nous etudions la 

situauion dans les Territoires sous tutelle car, si nous le faisons, nous serons 

a m$me de nous liberer de la crainte imaginaire de conduire avec trop de hate · 
' . 

ces ~opulations vers la realisation des ·objectifs de la tutelle1 et nous pourrons 

plus tacilement ·adopter un esprit conforme a.we exigences du monde moderne. • 

En conclusion, je voudrais remercier le Representant speci al de son concours et 

de la courtoisie avec laquelle il a aide le Conseil dans son examen du rapport 

sur la situation de la Nouvelle-Gui nea. 
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M. C~QlfQ ( Inde) ( int~rp:t•etation de l I anglais) : Ma delegation a etudie 
avec soi~ le rapport annuel du Gouvernement australien sur l'administration du 
Territoi~e sous tuteLle de la Nouvelle-Guinee ainsi que la declaration du Repre­
sentant special et ses reponses awe questicna qui lui ont ete ~osees par les inembres 
du Conseil. Dans la breve dec~aration que Je vais faire, je ne me propose pas 
d1entrer dans tousles aspects de 1 1administration du Territoire. Cela ne signifie 

pae1 cependant, que ma delegation estime que les questions qu1elle ne mentionnera 
pas soient do moindre ilr11ortance. 

~is delegation conatate .que des regions supplementaires du Territoire sous 
tutelle ont ate placees sous l 1influence de l'Adnlinistration au cours de l'annee 
que no~s considerons. Elle. note avec satisfaction que l'Administration a etabli 

_un programme destine a amener le reste du Territo;t.re sous l'influence entiere de 
l'Administration d'ici a la fin de 1959. L'achevement de cette t8cbe mDrquero 

~e etape importante dans 1 1evolution du Territoil.~e. 11/fa delegation sera heureuse 
d1apprendre par 1•~~!nistration, au coura des deux a~ees et demie a v~nir, que 
cette t8che a ete menee a bien aelon lea previsions. 

On a mis un accent considera1,le, . au cow:s de la discussion de cea derniers 

· jours., sur la nature primitive de la soci6'be neo-guineenne et _sur la question des 
tueries tribales. Je croia que nous ne devons pas oublier que les tueriea ne sont 

. pas l I aponage des peuplea tribaux. Certaines personnes :peuvent pretendre que ceux 
qui possedent lea bombes atomiques et a l'hydrogene sont s~nlls civ1lis6s., 
conformement aux norm~s modernes. S'il en est ainai, il n1y avait que deux pays 
civilises Jusqu'a une date recente et il s•en est aJouto un au cours des derniers 
mois. Que 1 1on tue les gens en les coupant en petits morceaux ou qu'on les tue 
par d1autres methodes et de faQon mssive, c1est toujours tuer. Par consequent, 
nous ne devons pas trop noua preoccuper de l 1avenir du peuple neo-guineen simplement 
a cause des massacres tribaux. Nous pensona, pour notre part, qu1une foia lea 
contacts etablis et l'enaemble de la po~ulatio~ placee aous l'influence de 
l'Administration, lea Neo-Guineens se conduiront exactement oomme tousles autrea 
Gtres humains. Jene dis pas cela pour minimiser les difficw.tes de l 1Adminis­
tration, dont nous sommea pleinement conscients, ma1s seulement a cause de 1 1accent 
exceasif que 1•on a mis eur certains incidents au cours de nos discussions. 
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L'une des mesures les plus impor.tantes 4u'ait prises 1 1.Administration, 

dans l'evolution des institutions politiques a ate 1'1etablissement de quatre 

nouveaux Conseils de gouvernement local portant sur une population de 

21.520 hal1itants. Au cours de la :periode des questions:, le .Representant · special 

a declare . que trois de ces quatre conseils ont ete effectivemen·c etablis et que 

le quatrieme, celui du district de ~lorobe, est en voie de formation. La p~ocla­

mation necessaire a ete fa.i te en mars 1957. 1~ra delegation aurai t voulu savoir 
co!Ji!!lent 1es elections aces conseils ont ete mene-1s, le montont de la. 

taxe individuelle levee dana les difforentes regions ainsi q~e tous lea autrea 

details; malheureusement, le Re~resentant special ne disposait pas de ce$ 

renseignements. Jene doute pas que l 1Autorite administrante ne donne des 

informations detaillees ace sujet dans son prochoin rapport annueJ.. 

L'etablissement de quatre nouveaux conseils porte le total des conseils 

de gouvernemen-t local, en Nouvelle-Guinee, a due. L~s six premiers conseils 

ont ete eta.blis $Vant 1953. Ila fallu quatre ans a l'Administration pour 

:preparer le terrain pour la creation des. quatre a.utres. Ma delegation exprime 
1 1espoir que 1 1.Administrotion continuera d1etablir des conseils de gouvernement 

local dans les regions qui sont prStes ales avoir, sans delai injustifie. 

Nous crayons qu1il y a d1autres regions, entre autres des districts des hautes 

terres, qui sent prgtes a cet egard • 

.1;.,ia d0lee;ation a egalemen·i:; releve avec plaisir la nomination d'un !~eo-Guineen 

comme membre du Conseil consul tatif du district de Sepilt ~t en f6lici te 1 1.Adminis­

tration. Nous somraes dfaccord .e.vec le R~present1;1nt special lorsqu1 il di•t q~e 

de telles aesignations constituent un excellent .moyen de formation .pour la popu­

lation neo-guin0enne et facilitent l 1extension progressive de sa participation 

a la vie politique du Territoire, Nous esperons que cela aera suivi de 

designations analogues dans d • autres. dist!'icts. 
A ce sujet ,· je rf.\ppellerai la recommandation dv. Conseil de tutelle, fai te 

a sa dix-huitieme session, et tendont ace que des autochtones qua~ifie$ et 

competents soient .designes tant aux conseile conoultatifs de districts qu'sux 

Conseils cohsu1tatifs de villes. 
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Ence qui concerne l'Assemblee legislativeJ ma delegation constate que 

l 1Autorite administrante n 1a pas encore pu etablir une plus large representation 

neo-guiuJenne en depit de la recommandation-faite a plusieurs reprises par le 

Conseil de tutelle. L'Autorite administrante a accepte en principe cette augmen­

tation; mais la seule difficul te semble gtre qu I on ne t :r-ouve pas de personnes 
qualifiees a cette fin. 

Selon l'Autorite administr~nte, deux ou trois personnes ont ete envisagees; 

elles etaient considerees comme etant suffisamment qualifiees, mais elles sont 

deja employees par l 1Administration. Les designer comme membres du Conseil 

legislatit serait, nous dit 1 1.Administration, contraire a l'habitude qu 1elle a 

d'exclure de telles personnes des organes legislatifs. Je ferai cependant 

remarquer que, sur 29 membres, 16 sont des fonctionnaires salaries de 1 'Adminis­

tration qui figurent au cadre ordinaire de celle-ci, alors que les Neo-Guineens, 

meme eo.ployes par l 1Administration, ne font pas partie de la fonction pub1ique. 

De plus, sur un to·tal de 29, il n 1y a que troi13 autochtones : den .. ~ d.e la 

Nouvelle-Guinee et 1.1n de. la Pa;pouasie. Un.e ad.di ti.on de deux ou trois membres 

neo-guineens ne pourrait guere causer de grandee difficultea a 1•Administration. 

' ~2me s'ils ne sont pas aussi efficaces que l'Administration pourrait le souhaiter, 

ils pourraient et-re u·tiles dans l'examen des problemes administratifs du Terri­

toire. On notera 6galement que le nouveau Conseil legislatif de la Nouvelle-Guinee 

na saurait etre compare, pour ce qui est de aes fonctions, a un :parlement pour 

lequel le principe avance par l'Autorite administrante pourrait se defend.re. 

Au cours de la periode des questions, le Representant speci31 a declare que 

les deux membres neo-guineens qu1 font actuellement partie du Conseil legislatif 

n'ont pas contribue de faqon ·appreciable au travail de ce Conseil. ~a delegation 

a de la peine a accepter cette declaration. Tout d1abord, lorsque j 1etais dans 

le Tcrritoire comme membre de la l4ission de visite, J'ai entendu des fonctionnaires 
superieurs de ce Territoire eux ... meb.es parler de J.'utilite de ces deux membres 

autochtones. 

Sans vouloir discuter de leurs qualites, nous pensons que tout ce que cea 

deux membres l)euvent faire est certainement utile a 1 1.Administration et que, en 

tout cas, ila ne sauraient faire obstacle au travail de celle-ci. J'ai lu 
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dans la presse australienne une declaration d'un membre europeen du Conseil legis­

latif - et j_e souligne qu t il s 'ogi t d' un membre elu, non par la population 

autochtone, maio par lea Europ6ens etablis d~ns le Territoire - contestant que 
les Neo-G1..1ineens nommos au Conseil legislatif ne son·l:i pas qualifies. ll disait 
qu1il y avait de nombreux autochtones de la Papouasie et de la Nouvelle-Guinee 
qui etaient pr@ts aujourd'hui et qu'il yen aurait davantage si la recommendation 
du Comite des nominations ayait ete auivie et si, tout d'abord, ces autochtones 
avaient ete admis comme ol>ser\"ateura. Ma delegation exprime 1' espoir que, 

1•onn6e prochaine, l'Administration sera a meme de dire au Conseil qu'au moina 
quelques membres neo-guineens supplementaires ont ete designes au Conseil 
leBislo.tif. 

Ace propos, j'~ppuie la suggestion qui a ete f.aite ici par les representants 

du Guatemala et de la Syrie et tendant h ce que l'on envisage d1elire ces repre­
sentants neo-guineens plut8t que de les designer. 

Nous notons lr. -:~:,gres accompli dans le developpement de la fonction publique 
e·c nous sommes cer .. ~ • ~m que les nouvelles nominations contribueront beaucoup a 
1 1evolution ulteril'.. ~_.? iu Tei .. ritoire. Cependant, raa delegation doit exprimer 
son inquietude du fait q~'il n•y a pas encore \lll aeul N6o-Guinecn dons les cadres 

administratii's ordinaires du Terri toi:re. Toltbe:t'ois, nous solllllles heureux de savoir 

que le nouveau cachie auxiliaire de la fonction publique a ete etabli et que des 

Neo-Guineena pourront maintensnt, pou.i:- la premiere foia, ~tre associes a l 1adminia­
tration du Tei•ritoire. A ce sujet, nous suggerons qu1au lieu de sollicitc:r .a 

candidature des employee neo-guineens actuels de l 1Administration, on examine le 

dossier de chacun de cea employes et qu'un Comito special en soit charge. Sur la 
base de leurs qualifications, de leur experience, des rapports etablis sur leur 
travail passe, toutes lcs personnes eligibles, quel que soit leur §ge, devraient 
@tre absorbeea dans le cadre at~ iliaire aux grades appropri~s. Ace propos, je 

voudrais men·~ionner tout. particulierement le cas des membres de la J?Olice 
neo-guineenne qui, d'apres tousles rapports, travaillent avec l 1Administration 

de la fogon la plus admirable et la plus satisfaisante. Les membres de la police, 
qui ont de nombreueea annees de service et de bona rapports,meritent oertainement 

de faire partie du cadre de 1 1.Administration du Territoire. J'espere que l'Auto­
rite ad.ministrante tiendra compte de cette sucgestion et que le Conseil de tutelle 
pourra en apprendre les x•esultats lorsqu 111 examinera le prochain rapport annuel. 
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Four ce qui est du systeme Judiciaire, ·ma delegation desire, une foia de plus, . . 
rappeler la recommendation faite par le Conseil de tutelle a sa diX-huitieme 

session a l'effet de donner aux tribunaux autochtcnes le s'tatut qui convient, 
tout au moins dans lea parties les plus avancees du Territoire. 
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Une o.utre question a lo.quelle ma delegation attache une certaine importance 

est celle du uom a donner aux Neo-Guineens. Asa dix-huitieme session, le Conseil 

de tute lle a constate que J. t Auteri te administrante envisageait 11 a~option d' un 110m 

pour la populution au·tochtone du Territoire sous tutellc. Le Conscil a rialeve 

e~alement J. 'en:ploi du tei·me "Neo-Gl.-~in6en.11 par J.a Uiosion de vioite et a 

recommando que l'Autorite aaministrante prenne ce terme en considerationQ 

L'Autorite administrante dit maintenant qu'elle est d'avis qu1il aero.it peu 

souhaitable de decider d1 un terme avant que les autochtones eux-m@mes ne soient 

en mesure a' exprimer leur oLl1.u:i.011 a ce suje·t. 1:a delegation ne pense pao que 

ce soit la une question qui doi1Je faire l'objet de consultations avec la. population. 

Quel que soit le nom qu 1on lui donne, elle pourra le changer lorsqu 1elle le jugera 

necossaj.re; cela. s'eat fa.it ailleura. Le terme· "native" n1est pas utilise en 

consultation o.vec la population, et, u la cormaissance cle raa dol6go;tton, :ll y a en 

1'Tou·velle-Gui11ee des autcchtones qui voudraient que le terme 11 nutive" dispsraisse. 

:Nous esperous que l'Autorite administrante examinera cette question tine f'ois de 
plus. 

J'en vieno maintenant au domaine economique. Asa dix-huitieme session, le 

Conseil de tutelle a pris note de la declaration de l'Autorite administrante selon 

J.ag,uelle elle envisageait dOment la fagon d' augmenter les revenue locaux par la 

·perception d'imp8ts directs. L•Autorite administrante nous dit. maintenanc que 

la question eat toujoura a 11 etuae. Nous esperona qu'une decision sera prise 

dans un avenir immedia.t ace propos. Il faut remarg,uer a cet·egard, qu'alors 

que la collectivite immigrante qui, pratiquement, contr8le 11economie du Territoire, 

n 1est ooumise a aucun imp8t direct, plus de 50.000 Neo-Guineens, qui vivent dans 

les dix regions de conseils administratifa loc~ux, payent un imp8t s 1elevant 

jusqu1a 4 livres par personne, quels que soient leurs revenus. Il est vrai que 

l'imp8t ainsi pergu par los conseilo est utilise a des fins loco.lea, mais il ne 
. 

faut pas oublier que, n1eut ete cette imposition, l 1Autorite administrante aurait 

depense des sommes au dele. des revenus du Territoire pour repondre a. dee depensea 

auxquelles font face les conseils locaux. i-l~me si l'Autori'te administrante dit 

qu'elle prefererait co~tinue1.• de faire de gra11des contributions au budGe't du 

Territoire pour des ra.isons poli tiquea ou autres plut8t que de ·percevoir un 

imp8t direct de la collectivite immigrante, ma delegation pense que, connne l'a 
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fait remarquer le representant de la Belgique, il serait bon pour le Territoire 

de voir 6t~blir un s~:2-bt:me a' :Lmp8t uirect. 

Mouo feli.::it·:m.s 1.11\.utorite admln:I.strante d' avoir accorde une h~ute priorite 

au progros d,:! 1 i ag:::icuJ.ture autochto;;.ie en fcrrne.nt les a.utochtones ~n leur 

enseign~nt :i.es rr.ethode.s modernes d 7 agriculture et le developperaent des cultures 

de rapport.,1 P0ur la question de location de- ter:i. .. es, nous esperons que l 'Auteri te 

administrante fera prcuve de circonspection en cedant des terres ~ bail puur 99 ans 

a des personnes non-autochtones qui se rendent dans le Territoire avec 11espoir de 

s ~ y installer de faqon per(:!anente. :rrous son1mc:s certains que la politique foncicre 

de 11Administration sera appliquJe de telle maniere que le systeme actuel de 

cession a bail n'entrainera pas de problemea difficiles au cours des annees a venir. 

Le premier rapport du releve des ressources d'une partie du Territoire a 

ete imprime. Nous esperons le recevoir bient8t. r.Ia. delegation esp~re que lo. 

Commonwealth Scientific and Industrial Research Or1~0.nization continuera d' etudier 

lea ressources du reste du Territo1.re et que, sur la base de ces J:~pports, 

l 1Administration _pourra preparer un plan a l ong terme ae developpement economique 

du Territoire de la Nouvelle-Guinee. 

Je voudrais egalement e.ppuyer la suggestion. fai te pa.x· le representa.nt ae la 

Birmanie pour que 11 on .encoura.e;e les commerqants n~o.Guineens dans le Territoire. 

Dana le domaine social, nous voudrions insister sur la question de la 

suppression des restrictions apportees .au deplacement de la population neo-guinuenne 

dans lea villes. Le Conseil de tutelle, en plusieurs occasione, a. dej~ 

reccrr.rr.and~ la euppressi0.n de ~ces ,mesures. La Misaion de visite de 1956 a 

fermement preconise cette suppr~ssion, et cette recommandation a ete enterinee 

une fois de plus par le Conseil de tutelle. La Mission de visite avait declare 

qu'a. son avis il n1y ava.it aucune justification a de telles reatrictions"L'Autorite 

administrante nouo o dit qu'en raison des conditions regnant dans le Territoire, elle 

ne ,pouvait lea abolir. 1:a delegation, pendant la periode des questions a essaye 

d'obtenir quelques precisions qua.nt aux conditions particulieres auxquelles faisait 

allusion l'Autorite administrante. Le Representant special n'a,cependant, pas pu 

nous donner d1explications. L'Autorite administrante a dit en outre qu 1il y aurait 

peu d •a.vantages a s.bolir ces restrictions, ne fGt-ce qu' a titre d 'essai comrne 

l'avait propose le Conseil de tutelle. On ne nous a pas donne lea ruisons qui 



LC/F.A T/W.-828 
- 88 -

ont mcne a cette conclusion. Pour ce qui est de ma delegation, nous ne comprenons 

pas les raisons pour lesquelles on ne peut abolir de telles restrictions. Tout 

d'abord, il est quelque peu etrange de dire que les villes neo-guineennes sont 

destinecs ~ux non-guineens et qu1on Meo-Guineen devrait obtenir un ~r.mis avant 
de pouvoir penetrer dans une ville neo-guineenne. De plus, ma delegation pense 

que la populat=I.on neo-:--gtlineenne eat, dans son ensemble - je par le des habitants 

qui sont soumis a l'influence de l'Administr&tion - respectueuse de la loi. 

Il Y a peu.t,---etr.e des exce:ptione, connne on en trouve dans les pays 1es plus 

developpes. Ces cas relevent de la police, et nous som.~es certains que la police 

neo-guineenne est d\lment com~etente pour s'en occuper. m fait, outre d'autres 

incidences., le maintien de telJ.es rest.1:ictions est une critique ouverte de la 

~o~ice elle-mgrue. J~ voudrais, au nom de ma delegation, expri!ri~r 1•espoir que 
. . 

1 1 Auteri te adninistr~nte reexaminera la question et que l 'an ;prochai·!! nouc 

pourrons constater que toutes ces restrictions ont ete supprimeea. 

En ce qui concerne le.s salaires :: .nous attenuons avec intergt que 1 1 elaboration 

de la n~uvelle legislation relative a 1a main-d'oeuvre par l'Autori+,e adminia­

trante coit terminee; elle doit prevoir l'augmentation du tame minimum des salaires 
actuels, comme l'a recommande le Conseil de tutelle a sa dix-huitieme session, 

Nous sommes helll:'eux de savoir que le programme de construction d1h8pitaux 

se developpe rapidement et que certains des nouveaux b8timents, qui doivent 

remplacer lea batiments existants - dont certains, notamment celui ue Rabaul, 

sont en triste condition - seront bientot termines. Nous avons tgalement note 

le programe de l'Administration relatif au developpement des services medicaux 

et a la formation de Neo-Guineens att. service des differentes sections du 

Service de la sante. Je voudrais ici ~arler des deux ou trois assistants medicaux 

neo-bruineens formes a Souva. On doit donner aces personnes des positions 

appropriees a leur formation et les utiliser la ou leur experience peut s'accrottre 

et etre utile. . 
Dans le domaine de l 1enseignement, ma delegation voudl.~ait feliciter l'Adrlinis-

tration des progres accomplis pendant l'annee a l'etude en ce qui concerne le 

devel.oppement des services d.1enseignement dans le Territoire. Cependant, nous 
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voudrions attirer 1•attention de l'Autorite administrante sur une question 

particuliere a laquelle ma deleg~tion attache beaucoup d1importance, c'est-a-dire 

celle de la 11ormalisa.tion du systeme scolaire. Ace propos, j'avais _l 1 intention 

de citer une pa.rtie du rapport de la i,Iissj_on de vis'ite, mais, compte tenu de 

l 'heure avancee, je vous 1·enverrai simpleme11t au paragrap~e 287 du rapport 

de le ,i,jission de visite qui traite particulierement de cette question. Puisque 

l'Autorite edministrante ava.it dit _qile les mots "primaire", "post-primaire" et 

"secondaire" seraient utilises, - je dis bien "seraient utilises" - j 1ai de:ma.nde 

au Representant special sides instructions dans ce sens avaient deja ete donnees 
mais je n'ai pas regu de reponae. J'imagin~ qu'on ne saurait retarder davantage 

une decision dans ce domaine et que les renseignements appropries nous seront 

fournis dans le prochain ra?port annuel. 

Je voudrais aussi. eA'1)rimer l'espoir que, dans un avenir rapproche, 
. . 

la Nouvelle-Guinee aura une ecole donnant un enseignament secondaire complet 

-:-. c .' est~a-dil"e jusqu' a un ni veau qui permette awe etudiants de cette -ecole 
d'entrer a 11universite. 

Bien que 16 Neo-Guineens etudient pour le moment en Australie, aucun d'entre 

eux n'est parvenu encore au niveau de l'ecole secondaire. I:Ious esperons que 

le Conseil d~ tutelle a,pprendra. bientOt, c1ue certain.., de ce5 etud.iantc 

ont·a.tteint ce niveau. 

L1Autorite administrante a fait certains efforts pour normaliser l'utilisatiot 

du Pidgin au..x: fintJ d'ensciguemeli~ cle 1•a~1cla.io. Ceci ne devrait -pac; ,_ J;l~ntner un 
developpement exagere du Pidgin, dont l'u-tilisation est decouragee par 11Adminis• 

tration qui espere finalement en abolir 1·•usac;e. . . 
-Quant a. la diffuoio1.1 de i·enseignements sur l' Organisation des Nations Unies, 

nous sugge1•ons qv.e dano toute publication -preparee par 1 'Administration sur ce 

sujet, il y ait un chapitre traitant du statut du Territoire ac la Nouvelle-Guinee 

et du reg:l.me de tutelle. 
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J 1ai f'eit ces observations au nom de ma delesation, non pas~ t:itre cle 

critique r.1€lis dans un <lesir sincere d' airler l 'Administratior:, et :i_.,leineL1en t. 

conscient gue je suis de l' e;;~cellent travail deja accompli. J' es1)ere que 

l '.Auteri te admi11ist:r'an"ce comprendra dans q_uel esprit ces observations ont 6te 

faites . 

Certa l11es c.les questions soulevees par ma delegation, lJeuvent, a premiere 

vue, parattre :peu importantes, mais nous crayons cependant que certaines 

d' entre elles, par e~:emple l' abolition de l' utilisation du mot II incligene", 

l'abolition cle la limitation des d0plocements de la population clans les villes, 

sont des questions importantes ca:r leur j_nfluence J:;Sychologique eat conaideroble 

sur la population autochtone qui.,en raison de sa formation, a quelque 'bendo.nce 

a considerer les geus clu dehors comme des ~tres humains superieurs. En oeuvrant 

pour le dEh:eloppement de ces peuples relati vement arrieres, il est essentiel 

non seulement d 'ameliorer leur situation sociale et economiqu.e, mais egal6nent 

cle leur donner confiance en ewc-m~mes et de leur faire comprendre qu' ils sent 

des ~tres huniains aussi bons que n'importe quels autres. 

Je voudrais terminer ces observations en retdant un homrnage chaleureux 

a l 'J\utori te awninistrante po·Jr le progres general constate clans le Terri to ire 

au cours cles cl.ernieres annees. Je voudrais eaalement exprimer la ~atitude 

de ma delegation au ReDresentant special et au representant cle l'Australie 

pour le concours qu' ils ont a.pporte au Conseil dans J.' exomen du rappor·t sur ce 

Territoire. 

Le PRESIDENT (interpretation cle ltanglais ) : Nous acheverons cette 

discussion lundi; le Conseil se reunira a deux reprises, a 10 h. 30 et a 14 h. JO. 

En outre, le Comite de red.action pour le Tanganyika se reunira a 10 h. 30, le 

Comite de redaction sur le Territoire de Nauru se reunira a 14 h. 30 et le 

Comite permane11t des Unions administratives se r0unira a 14 11. 30. 

la seance est levee a 13 h.02• 




